
LA VIE SYNDICALE
HISTOIRE DES DÉBARDEURS DU PORT DE MONTRÉAL

Atelier d'histoire des Débardeurs du Port de Montréal

S'unir pour survivre, lutter pour vivre.





PAGE CRÉDITS :

Recherche : Jean Paul Thomin et l’Atelier d’histoire 
des Débardeurs du port de Montréal
Texte, traduction et concepts : Jean Paul Thomin
Page couverture : Éric Morin
Graphisme et mise en page : Éric Morin
Photo de la page couverture: Déchargement de la mélasse à Montréal 
vers 1947 (Source: Archives d’Ingenium, Collection Le Canada vu par le CN, 
domaine public)

Maison d’édition : L’Atelier d’histoire 
des Débardeurs du port de Montréal

Débardeurs sur les quais. (Source : Archives du local 375 - Original : Musée McCord)

Ce livre est dédié aux militants de toutes origines qui ont 
forgé l’histoire syndicale des débardeurs de Montréal

3



Table des matières

Introduction
Note

Prologue

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27I  Le droit d’exister 1903-1959
1.1 - Les associations syndicales permanentes.  
1.1 - Le local 373 puis le local 375 :

1.2 - Le contexte de travail : 
1.2 - un environnement pénible pour les débardeurs 

•	 L'incertitude de l'emploi
•	 Les salaires
•	 Les débardeurs de Montréal sont également moins payés qu’ailleurs
•	 Accidents et maladies

1.3 – Les premières grèves des débardeurs syndiqués : 1903 et 1907

•	 La grève de 1903 vue à travers les journaux
•	 La grève de 1907 vue à travers des extraits des journaux de l'époque

1.4 - Montréal ouvrier d'hier à aujourd'hui

1.5 - Le paysage quotidien du débardeur

•	 Locaux syndicaux

1.6 - Évolution historique du local: 1910 – 1959

II  Le fonctionnement du syndicat
2.1 - Contexte général

•	 Comment devenir membre
•	 Qui est l'employeur

2.2 - La constitution du local et les règles
2.3 - L’Assemblée générale
2.4 - Un écho des journaux au fonctionnement interne du syndicat                                                                                                             
2.5 - Donner et soutenir
2.6 - La vision du rôle syndical entre 1910 et 1959

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

4



III  Le droit de vivre 1960–1980
3.1 - Une nouvelle génération
3.2 - Le survol des évènements : 1960 - 1975

•	 La grève de 1960
•	 La grève de 1963
•	 La grève de 1966
•	 1967 : Le rapport Picard
•	 Le retour en arrière : 1975
•	 Réduction de la garantie de salaire et code de discipline : les détails

3.3 - En grève! Reflets médiatiques des années 60
3.4 - Des acquis : 

•	 Le nouveau fonds de pension
•	 La Caisse d'économie
•	 La Maison des débardeurs
•	 Du coeur et des causes : le soutien des débardeurs à de grandes 

causes sociales 

-L’appui au Front Commun
-L'appui à Tricofil	
-L’appui à la grève de la United Aircraft
-L'appui à la souveraineté du Québec 
-Le soutien au démarrage du Fonds de solidarité

3.5 - De 1980 à nos jours

•	 Les salaires : la stagnation
•	 Des progrès sociaux

-Le programme d'aide aux employés
-L'arrivée des femmes au Bord-de-l'eau
-Le Programme des délégués sociaux

•	 Dissension, contestation et élections : une vie syndicale animée
•	 L'abandon de l'International Longshormen Association
•	 Asservis au travail depuis 1875 
•	 L'influence des années 1960 à 1975

Conclusion
Bibliographie
Iconographie
Remerciements

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228

5



Le Port de Montréal vue de l’église Notre-Dame en 1863                                                                                                                                                                                                         (Source : Wikimedia Commons - Originale : Musée McCord)
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Le Port de Montréal vue de l’église Notre-Dame en 1863                                                                                                                                                                                                         (Source : Wikimedia Commons - Originale : Musée McCord)
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La convention collective c’est le Dow Jones de l'ouvrier. Sa conven-
tion définit là où il en est face à son travail et dans quelles conditions 
il va devoir vivre pour les prochaines années. 

Le mot « vivre » ici n’implique pas seulement le travail 
mais la vie de la famille également. 

Les variations du Dow Jones affectent les actions des financiers mais 
la convention collective détermine les moyens dont va disposer une 
famille pour passer à travers les obstacles de l'existence : l’hypothèque 
ou le loyer, l’éducation des enfants, les vêtements nécessaires, les 
loisirs, et de plus en plus : les repas et la qualité de la nourriture qui 
pourra être achetée. 

Pour les débardeurs comme pour les autres travailleurs, la conven-
tion collective pèse très lourd sur la vie quotidienne. Elle pèse même 
de plus en plus lourd.

Le Dow Jones mise sur la mémoire statistique pour stimuler les 
échanges boursiers et garder accroc ses adeptes ; par exemple le Dow 
Jones a fait 21% de plus qu'en 1942, 12,5 % de moins qu'en 1985, il 
s'agit d'un record par rapport au somment atteint en 1997, etc. 

L'archivage des statistiques permet aux capitalistes de connaitre leur 
trajectoire au plus petit détail près. S’ils le souhaitent, ils peuvent 
remonter à un jour précis il y a 50 ans et connaître les chiffres de 
cette journée pour prendre une décision aujourd’hui.

Les débardeurs malheureusement ne profitent pas de tels avantages. 
Mais disposer d’une mémoire collective et d’une histoire syndicale 
leur permettrait à eux aussi de mesurer et d’évaluer leur trajectoire.
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Quelle était leur situation il y a 40 ans?  

Les choses se sont-elles globalement améliorées depuis? Dans les 
cinq dernières années est-ce qu’il y a eu des progrès? Depuis deux 
ans? Avoir en tête une perspective permet de définir une orientation 
à long terme pour négocier les conventions collectives et déterminer 
les buts à atteindre dans cinq ou dix ans. 

À court terme la perspective permet de décider des revendications à 
mettre de l’avant. Parce que ce sont précisément des revendications. 
Ce n’est pas quelque chose que l’employeur va concéder parce que ça 
semble raisonnable. Les conditions de vie décentes s’arrachent, une 
par une. 

Historiquement, rien n’a jamais été donné par le capitalisme, 
ni aux débardeurs ni aux autres travailleurs. 

Quand la qualité de vie même de l'ouvrier en dépend, et celle de sa 
famille, la mémoire du travail est essentielle, l’histoire syndicale 
devient cruciale. Surtout à une époque où les reculs sur les droits 
humains et sur les conditions de travail se font à une telle vitesse que 
dans bien des cas à Montréal et ailleurs, vivre est devenu hors de ques-
tion. Survivre, parfois dans les pires conditions, est tout ce qu’offre 
l'employeur. C’est vrai au Québec, en Amérique et c’est vrai ailleurs.

Sur le plan de leur histoire syndicale, l’intérêt des débardeurs est 
d’observer le parcours qu'ils ont accompli afin de mieux évaluer 
comment ils se définissent collectivement, quels sont leurs objectifs 
et éventuellement décider là où ils veulent aller et de quelle manière. 
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Dans la première moitié du XXème siècle deux hommes vont consa-
crer des études détaillées sur les débardeurs de l'époque et leurs 
conditions de travail et de vie. D'abord le sociologue Charles Barnes à 
New-York qui publie en 1915 « The Longshoremen » après avoir passé 
des mois sur les quais à observer ce qui s'y déroule. Et à Montréal, 
l'historien Elwyn Bowker va interroger près de 150 débardeurs et 
colliger des masses de données sur leurs heures de travail, leurs 
salaires et leurs dépenses pour produire en 1933 « Unemployment 
Among Dock Labourers in Montreal ». 

La première partie de ce livre leur doit beaucoup sans oublier un autre 
historien; Rupinder K. Johal auteur de : « Responses to Change : 
Labour, Capital and the State. A study of Montreal Working Class 
Through an Examination of Strikes and Lockouts in Montreal, 1901- 
1914. »

10

Le port de Montréal au début du XXe siècle 
(Source : Fonds Edgar-Gariepy Archives de la Ville de Montréal)
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Vue aérienne de la jetée Bickerdike (Source : Archives de la Ville de Montréal)





Prologue
Le sort des débardeurs



Entre 1877 et 1900 l’existence des travailleurs du port s'écrit aussi 
simplement que le mot « misère ».
  
Plusieurs raisons l’expliquent, par exemple le manque d'intérêt total  
des employeurs pour les personnes qu’ils emploient, qui se traduit 
par des conditions de travail dangereuses et des salaires dérisoires. 

Mais c’est également dû au mode de travail aléatoire où le débardeur 
est payé seulement quand il y a de la demande pour ses services, c’est-
à-dire des navires à quai, ce qui l'amène éventuellement  à prendre de 
plus grands risques pour sa vie lorsqu'il trouve finalement du travail. 
Ce contexte particulier soumet le débardeur à davantage de stress et 
à de plus grands risques physiques que les autres travailleurs.

Le débardeur est payé à l’heure. Le travail n’exige pas de 
qualifications et ceux qui sont sur place au moment où doit 

commencer l’ouvrage prennent le travail disponible. 
Le débardeur n’a aucune possibilité de prévoir 

le revenu du mois, encore moins celui d’une année. 

Chaque employeur veut s’assurer de garder à portée de main la 
quantité de main d’œuvre nécessaire pour répondre aux besoins 

soudain, de telle sorte que de larges réserves de main-d’œuvre, non 
employée et non payée existent à différents endroits du port. 

Le manque de coopération entre employeurs empêche les 
travailleurs de passer d’une compagnie maritime à une autre et 

d’obtenir ainsi du travail s’il y en a ailleurs au port. 
(Elwin Bowker « Unemployment Among Dock Labourers in Montreal »)

«

Une vie éprouvante près du fleuve
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Le port de Montréal en 1867 (Source : Wikimedia Commons)

Qui sont les travailleurs des quais? Vers 1903 ce sont essentiellement 
des Canadiens-Français et des travailleurs d’origine irlandaise ou 
anglaise.
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Remorqueur et navire Le Parisien à quai vers 1870 (Source : Wikimedia Commons)



Durant  cette période, la taverne du légendaire Jos Beef est long-
temps à la fois le centre social des travailleurs du port, leur source 
d’information, leur centre médical et leur logement quand ils n’ont 
pas d’argent pour s’en payer un. L'établissement de Jos Beef, de son 
vrai nom Charles McKiernan, est le pilier des travailleurs pauvres 
dont les débardeurs font partie.
	
Lors de la grève de 1877 les ouvriers du canal Lachine exigent un 
dollar par jour en salaire, ce qui leur a été promis. Charles McKiernan 
leur fait livrer un 20 décembre 300 pains, 150 litres de thé et 150 
litres de soupes. Il va régulièrement répéter l’expérience de la soupe, 
préparant d’énormes quantités de nourritures pour les grévistes. 

16

Illustration de chez Joe Beef Canteen. 
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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La grève des travailleurs du canal Lachine en 1877.
(Source : Collection EZ Massicotte, Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

Photographie d'une peinture du port de Montréal vers 1868.
(Source : Archives de la Ville de Montréal)



À partir de 1877, les quais de Montréal voient les premiers efforts 
de syndicalisation prendre forme alors qu’à Québec, un premier 
syndicat a été formé dès 1860. 

Se syndiquer veut dire aussi, en premier lieu, s’organiser. Mettre les 
travailleurs du débardage sur la même page va demander du temps 
et aussi des efforts considérables dans les décennies qui suivent.
  
Il est possible d’ailleurs que les rivalités linguistiques entre anglo-
phones et francophones aient contribué à ralentir les efforts de 
syndicalisation au début. 

Dans les années 1880 la montée des Chevaliers du Travail (Knights 
of Labour) amène des changements dans la manière de percevoir 
la syndicalisation. L’un des débardeurs syndicalistes de l’époque, 
Patrick Dalton explique que les syndicats sont moins concernés par 
les salaires que par l’amélioration des conditions sociales et morales 
des travailleurs. 

Les Chevaliers du Travail bannissent de leurs rangs les banquiers, 
les avocats, les capitalistes mais aussi…les taverniers. Les syndicats 
encouragent activement la tempérance en matière d’alcool.

Quant au concept de la grève, il est considéré comme presque 
diabolique par les patrons d’entreprise et par…l’Église catholique qui 
domine la société francophone de l’époque. Il en faut donc beaucoup 
pour que les travailleurs décident d’arrêter le travail. Lorsque la 
grève éclate, les salaires très faibles et la précarité du travail sont les 
principales causes. 

18

Les premiers regroupements syndicaux de débardeurs.
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Publicité des stevedores 
Brown and Tierney de 
Baltimore et Montréal. Les 
stevedores s'occupent du 
chargement/déchargement 
des navires pour certains 
armateurs et embauchent 
les débardeurs. (Source: 
wikimedia commons, 1881, 
domaine public)

« … peu d'employeurs manifestent un intérêt personnel pour la vie 
des débardeurs ou de leurs familles ou se sentent un minimum de 
responsabilité vis-à-vis les sérieuses conséquences sur 
les travailleurs des conditions de travail qu’ils imposent. 
(John M. Glen, directeur de la Russell Sage Foundation en préface 
du livre « The Longshoremen » de Charles Barnes)

»

La grève de juin 1877 a une cause simple. La compagnie Allan sou-
haite diminuer le salaire des débardeurs de 20% par jour, soit de 0,15 
$ à 0,12 $ de l’heure. Environ un millier de débardeurs se mettent 
en grève le 19 juin pour protester contre cette diminution de salaire. 

Le lendemain 20 juin, le journal La Minerve annonce que les 
employeurs maritimes paient 25 cents de l’heure aux briseurs de 
grève pour décharger un cargo et la compagnie Allan se dit prête à 
payer plus de 1,50 $ par jour. 

Comme le souligne le sociologue Charles Barnes, qui étudie 
les débardeurs au début du XIXème siècle :

Les grèves de 1877 et de 1881



Le 22 juin, le même journal rapporte que les salaires sont de 2$ par 
jour pour les briseurs de grève.

Dans un modus opérandi qui va se répéter au fil des décennies à 
travers les journaux montréalais, La Minerve se fait l’écho des 
employeurs qui évoquent à la moindre grève le danger d’émeute. 
Ainsi le 20 juin selon le journal, près de « mille hommes », soutenus 
par plusieurs centaines de curieux se seraient rassemblés pour 
empêcher la ligne Beaver d’utiliser des briseurs de grèves. 

Une vingtaine d’agents de la « police riveraine », armées de 
« carabines », réussissent alors à préserver la paix et la justice sur la 
rue bien nommée du …Bord de l’Eau. 

L’absence d’incidents notables en 1877 n’empêche pas l’armateur 
Hugh Allan de faire pression sur le maire pour faire intervenir les 
forces militaires en prétextant le désordre possible. Le 25 juin cepen-
dant 121 vaisseaux d’outremer se trouvent en attente dans le port de 
Montréal et le statu quo finit par s’imposer. 

Les débardeurs rentrent au travail mais la diminution de salaire leur 
est épargnée.

En juin 1881, réunis sous le nom de « Ship’s Labourers Society », 
environ un millier de débardeurs travaillant pour neuf compagnies 
différentes se mettent en grève. Ils réclament une augmentation de 
salaire. Après 24 journées de grève, les résultats seront mitigées. 
Certaines compagnies acceptent de payer l’augmentation, d’autres 
non. L’organisation mise sur pied par les grévistes va ensuite 
disparaître.
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La grève des journaliers du port de Montréal en 1877. 
(Source : Album de rue Édouard-Zotique Massicotte, 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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La grève des débardeurs du port de Montréal en 1877. 
(Source : Album de rue Édouard-Zotique Massicotte, 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Le port et la rue de la Commune vus du Marché Bonsecours au tournant du 20e siècle.                                                                                                                                          (Source : Fonds Edgar-Gariepy, Archives de la Ville de Montréal)
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Le port et la rue de la Commune vus du Marché Bonsecours au tournant du 20e siècle.                                                                                                                                          (Source : Fonds Edgar-Gariepy, Archives de la Ville de Montréal)



S ’il ne s’agissait d’une question philanthropique sur le compte de 
laquelle je me suis livré à une petite enquête, je ne signalerais pas 

ici une classe d’accidents dont, hélas ! nous entretiennent trop souvent 
les journaux quotidiens.

Vous vous imaginez peut-être que je vais vous causer d’écrabouillages 
dus à des véhicules trop rapides. Eh ! bien, non, à un autre tantôt ce 
chapitre; je fais simplement allusion aux nombreux morts et aux acci-
dents dont nos débardeurs montréalais sont les victimes.

Peu ou point de semaines s’écoulent sans qu’on ait à signaler, soit de 
jour, soit de nuit, l’appel d’une de nos ambulances sur les quais. La 
voiture à la clochette lugubre y allant recueillir un malheureux généra-
lement tombé à fond de cale. Et il en est ainsi tant que la navigation est 
ouverte dans notre port.
…

Pour beaucoup de débardeurs, la belle saison est par excellence celle 
de la moisson. Quand vient l’automne, avec les derniers beaux jours, 
le trafic augmente. L’hiver approche, les compagnies de navigation 
aiguillonnent leurs équipes de manoeuvres, et dare-dare on travaille 
sans relâche.

L’homme devient machine, parfois la main-d’oeuvre fait défaut, il 
redouble alors les heures de travail et s’épuise pour que les petits aient 
du pain dans la huche, l’hiver venu. Je connais des débardeurs qui, 
de ce temps-ci, passent trois fois vingt-quatre heures sans fermer les 
yeux. Sans cesse à la besogne, ils se meuvent ainsi que des automates, 
les paupières lourdes, les membres engourdis. Mais, comme il y a une 
limite à tout, il arrive que ces malheureux, épuisés, perdent l’équilibre 
auprès d’une écoutille ouverte et piquent une tête à fond de cale. La 
mort cueille une nouvelle victime, une famille pleure son chef ou un de 
ses enfants, les journaux relatent le fait brutal, et… tout est dit.

Entendu sur les quais!*
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Franchement, devrait-il en être ainsi ? L’autorité ne devrait-elle pas 
intervenir ? Servant la cause de l’humanité, ne devrait-elle pas voir à ce 

que de tels abus, imposés ou volontaires, prissent fin ?
On s’apitoie sur le sort d’un cheval harassé, la Société protectrice des 
animaux punit le cocher qui l’attelle en cet état, tandis qu’on ne dit rien 
quand des hommes tombent épuisés, sous le fardeau du travail !

*Le travail sur les quais est dangereux et Léon d’Ornano en
donne une idée dans un article qui date de 1903 :
Chronique : Les échos de Montréal, de l’Album universel du 3 octobre 1903.
http://jeanprovencher.com/2012/10/08/le-travail-force-des-debardeur

Débardeurs sur le pont d'un navire (Source : Archives du local 375)               
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I- Le droit d’exister 
1903 – 1959



Place Jacques-Cartier 1901 (Source : Librairie du Congrès américain)
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Place Jacques-Cartier 1901 (Source : Librairie du Congrès américain)

29



Le 17 août 1902, après de nombreux essais infructueux, des 
débardeurs se  réunissent dans le logement d’un compagnon 
de travail et décident de créer un syndicat, formant le 
noyau de ce qui devient trois jours plus tard la première 
véritable structure syndicale des débardeurs, le local 373 de 
l’International Longshoremen’s Association (ILA), 
un syndicat américain.

Karl Trolsaas qui fait partie de 
l’aventure et qui va demeurer dans 
l’entourage de l’exécutif syndical 
durant près de 50 ans, précise 
dans son résumé de l’histoire du 
syndicat paru en 1929, « Histoire 
de l’Association des Débardeurs 
Syndiqués du Port de Montréal, 
depuis son organisation en 1902 » 
(Local 375, p.5 ) qu’une vingtaine 
de débardeurs s’assemblent au 
logement de Georges de Chantal rue 
Plessis le 17 août 1902. 

Leur projet est soutenu par deux délégués syndicaux envoyés 
par la Fédération Américaine du Travail : George 
Warren et Joseph Ainey. 

Les associations syndicales 
permanentes. Le local 373 puis 
le local 375 : 
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Karl Trolsaas (Source: 
Archives du local 375) 



Le  20 août, l’International Longshoremen, Marine and 
Transport Association accorde sa charte au groupe qui devient 
le local 373.

Les premières assemblées du local syndical durant l’année 1902 vont 
avoir lieu 154 rue Notre-Dame.

En mars 1907 cependant, les débardeurs se séparent de l’ILA 
américaine, probablement insatisfaits du peu de support qu’ils en 
obtiennent et fondent un syndicat entièrement autonome, l’Asso-
ciation des débardeurs syndiqués du port de Montréal. Les 
employeurs maritimes vont reconnaître le syndicat en 1910.

La vaste majorité des conventions collectives qui vont suivre se 
construisent en présence de conciliateurs et il n’y a pas de conflit 
de travail majeur avant 1936, au moment où les armateurs vont 
créer un syndicat de boutique; l’Union Nationale Indépendante 
des Débardeurs de l’île de Montréal, en lui confiant des contrats de 
débardage.

C’est l’occasion pour l’International Longshoremen Association de 
revenir sur les quais de Montréal en manifestant son soutien à la 
création d’une nouvelle entité syndicale, le local 375, qui va récupé-
rer ce qui reste de l’association des débardeurs syndiqués en 1937 
puis des autres débardeurs dégoûtés de l’inefficacité du syndicat de 
boutique en 1938, moment où tous sont enfin réunis au sein de la 
même entité syndicale. 

Entre 1910 et 1960, les négociations successives vont s'articuler 
autour de l'obtention de modestes augmentations salariales.
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Le contexte de travail : 
un environnement pénible 
pour les débardeurs

Le travail au Bord-de-l’Eau au début du XXe siècle, comme 
20 ans plus tôt est extrêmement ardu, peu payé et surtout, il 
reste incertain. Un travailleur n’est jamais assuré de pouvoir 
travailler suffisamment pour être en mesure de payer le loyer 
et nourrir sa famille.

Déchargement de la mélasse à Montréal vers 1947 (Source: Archives d’Ingenium, 
Collection Le Canada vu par le CN, domaine public)
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Le rythme des arrivées de navires dicte si les ouvriers seront 
employés ou non. Contrairement à la Grande-Bretagne qui prête 
attention au travail occasionnel et décide de l'encadrer à partir de 
1891, le secteur reste largement ignoré au Canada, même durant les 
années 1930. 

Les heures de travail sont en théorie de 7 heures du matin à midi et 
de 1 heure pm à 6 heures pm. Mais il n’y a pas davantage de certitude 
sur la durée de la tâche qu’il n’y en a sur le moment de l’embauche. 

Les hommes doivent souvent travailler durant l’heure de repas, la 
nuit et les fins de semaine. Plusieurs débardeurs ont témoigné avoir 
travaillé trente-cinq heures ou même quarante heures d’affilée. 

Les entreprises ne partagent pas l’information 
sur leurs besoins en main-d’œuvre. 

Une telle approche permettrait de répartir les travailleurs en fonc-
tion des disponibilités sur l’ensemble d’un port. Mais les entreprises 
préfèrent souvent garder à portée de main un nombre plus élevé 
que nécessaire de travailleurs au cas où survienne une situation 
imprévue, comme l’arrivée impromptue d’un cargo. Sauf que les tra-
vailleurs ainsi réquisitionnés ne sont pas payés pour le temps perdu 
à attendre. 

Vers 1903 le travail portuaire à Montréal s’étend sur près de 14,5 
kilomètres. Si une compagnie maritime n’a pas de travail à offrir à 
un endroit, mais qu’une autre embauche 5 kilomètres plus loin, le 
débardeur n’a physiquement pas le temps de se rendre pour obtenir 
une chance d'être embauché.
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En 1930, l’économiste anglais Sir William Beveridge écrit à 
propos des problèmes de chômage : 
 

Elwyn Bowker, un historien qui se penche sur le sort des 
débardeurs de Montréal en 1933 ajoute:

Dans la foulée, Elwyn Bowker établit un autre constat 
troublant au fil de ses recherches:

Si les travailleurs en Angleterre ont réussi à imposer que le bien-être 
de l’ouvrier soit considéré de manière au moins égale en importance 
à l’efficacité de la machine, au Canada et à Montréal, l’ouvrier est vu 
comme une marchandise et comme n’importe quel bien, il est soumis 
aux lois de l’offre et la demande. 

À la base du problème, il y a une simple et absolue question 
d’humanisme… lequel est totalement absent du marché du travail. 
(Elwyn Bowker p.2)

«… La vérité de cette affirmation peut paraître évidente en soi,  
mais sa signification hélas, échappe généralement à ceux chargés 
d’établir les lois. (Source: Elwyn Bowker  « Unemployment Among 
Dock Laborers in Montreal », p.2 ) »

Unemployment is still a problem 
of industry, not an act of God ».

« «…le chômage est un problème de 
l’industrie, pas un acte de Dieu. »

L'INCERTITUDE DE L'EMPLOI



Jusqu'aux années 60, peu de débardeurs sont de véritables ouvriers 
spécialisés et il n’existe aucun système pour apprendre le débardage, 
même si visiblement, savoir manipuler les treuils et entreposer cor-
rectement la marchandise dans une cale exige une longue expérience. 
Le métier s'apprend sur le tas.

Le travail des débardeurs peut avoir un rythme frénétique certains 
jours où il faut décharger et/ou charger plusieurs bateaux à la fois, 
pour ensuite tomber à rien quelques jours plus tard, lorsque les 
bateaux sont partis. L'arrivée des navires peut dépendre du climat, 
de la saison, de la demande des consommateurs, et comme les car-
gaisons varient en quantité comme en nature, il est à peu près impos-
sible au final de prévoir combien de travailleurs seront nécessaires 
au déchargement ni pendant combien de temps.

À Montréal à la fin du 19e siècle, une partie des débardeurs se sont 
déjà regroupés dans des « gangs » dirigés par des contremaîtres qui 
font directement affaire avec les entrepreneurs et profitent ainsi 
d’une plus grande stabilité d’emploi. Pour les autres, c’est  une 
angoisse constante.

Équipe de débardeurs en 1932 au quai Pi-ix. (Source: Archives du local 375)
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Les salaires sont faibles au début du siècle et ce ne sera pas avant 1966 
que la paie des débardeurs va finalement rattraper le coût de la vie.

Avec un travail occasionnel, où même les membres d’un gang régulier 
ne peuvent prévoir à l’avance combien d’heures ils pourront travailler 
durant la saison de navigation, les faibles salaires contribuent à la 
pauvreté des familles ouvrières qui dépendent du port pour vivre. 

Les débardeurs lorsqu’ils en ont l’occasion, accumulent les heures 
supplémentaires mieux payées, comme les heures travaillées le 
dimanche, la nuit ou passées à manipuler de la marchandise dange-
reuse comme le nitrate ou le souffre. 

À la fin des années 40, les débardeurs obtiennent que les soirs et les 
samedis soient payés à temps et demi.  

Pour obtenir les précieuses heures de travail, qui les tiennent éloi-
gnés de leur famille, les débardeurs, après leurs heures régulières, 
font de la « seine » : ils vont d’une équipe à l’autre le long des quais 
en quête d’un groupe à qui il manque un travailleur. 

La « seine » est un véritable rituel au port et parfois 
un débardeur peut travailler pour trois ou quatre 

entreprises différentes dans la même semaine.   

Malgré cela, jusqu’au milieu des années 60, les salaires payés et les 
conditions de travail sont moins avantageuses au port de Montréal 
que partout ailleurs dans les ports de l’Amérique du Nord.
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J ’ai commencé dans le « trou » pour Ovila B. qui était contremaître. Il 
était connu comme Barabas au port. Je travaillais là avec mon frère 

qui était un peu plus vieux que moi. Nous étions 8 débardeurs en bas; 4 
d’un bord du navire et 4 de l’autre côté. Il y avait le bord dans le « trou » 
qu’on appelle « à terre » parce qu’il est du côté du quai et « au large » 
parce qu’il se trouve du côté de l’eau. Il valait toujours mieux travailler 
au large parce que du côté de terre, les 4 hommes se trouvaient sous 
l’écoutille. Lorsque la charge montait, la « fall » pouvait déraper et le 
chargement en tombant pouvait t’estropier ou pire. Lorsque tu étais du 
côté du large, tu étais à l’abri de la « fall ». Ceux qui étaient au large 
n’avaient pas de chance de se faire estropier. Sur le côté terre de la cale, 
si le « Winch Driver » se trompait, il pouvait t’estropier.

M.B., débardeur
Le Trou (la cale) p. 19

*Légende: C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs du port de 
Montréal, 2018, Montréal, p. 19

Entendu sur les quais!*

La fall. (Source : Archives de la Ville de Montréal)
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Le chercheur Elwyn Bowker prête une grande attention aux problé-
matiques salariales. Il observe à quel point les salaires payés au port 
de  Montréal et de manière générale au Québec demeurent inférieurs 
à ce qui est payé partout ailleurs au Canada.

Parmi les débardeurs de Montréal, Bowker relève qu’il existe une 
grande disparité entre le débardeur syndiqué, qui gagne en moyenne 
380 $ pour la saison en 1932 et le débardeur non syndiqué qui lui 
obtient à peine 160 $ pour les mêmes mois de débardage. Les deux 
sont mal payés. Mais l’un encore plus que l’autre.

Tableau des gains des débardeurs syndiqués 
vs les débardeurs non syndiqués pour la saison 1932 
Sur un total de 150 débardeurs étudiés (D'après Elwyn Bowker p.51)

 Échelle de gains Débardeurs 
syndiqués

Débardeurs non 
syndiqués

0 $ 6 9

Moins de 100 $ 8 12

De 101 à 200 $ 13 10

De 201 à 300 $ 21 10

De 301 à 400 $ 17 4

De 401 à 500 $ 11 1

De 501 à 600 $ 15 1

De 601 à 700 $ 11 0

De 701 à 800 $ 1 0

800 $ et plus 0 0

Total 103 47
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Même si en général les salaires obtenus sont faibles, les débardeurs 
réguliers, regroupés autour du local syndical s’en sortent nettement 
mieux. C’est la même chose au niveau des « Family Gangs »

La part du lion appartient nettement aux débardeurs ayant la chance 
d’appartenir à un  family gang établi. 

Les salaires varient grandement selon les années. Des débardeurs 
d’expérience racontent avoir obtenu des salaires nettement plus 
élevés, de 1 400$ à 1 800 $ durant la Première Guerre mondiale.  

Pour la période de 1925 à 1928, les salaires représentent le double 

Le tableau suivant compare les salaires entre les débardeurs 
syndiqués membres d’un gang régulier et les débardeurs 
syndiqués n’appartenant pas à un de ces gangs 
(D'après Elwyn Bowker p.53)

39

 Échelle de gains Membre d’un 
gang

N’appartenant 
pas à un gang

0 $ 0 6

Moins de 100 $ 0 8

De 101 à 200 $ 5 8

De 201 à 300 $ 5 16

De 301 à 400 $ 10 5

De 401 à 500 $ 5 6

De 501 à 600 $ 15 1

De 601 à 700 $ 12 0

Au-dessus de 700 $ 1 0

Total 53 50



Un chercheur, Rupinder K Johal,  observe dans une étude 
récente que de manière générale à l’époque, les travailleurs 
de Montréal tirent le diable par la queue.

« En 1900, les hommes employés dans le secteur manufacturier 
(à Montréal) gagnent 7,78 $ par semaine alors que les femmes 
obtiennent la moitié soit 3,65 $. À supposer que le père et la mère 
travaillent en même temps, ce qui est exceptionnel, le total obtenu 
soit 11,43 $ reste insuffisant. Une étude du Département du Travail, 
organisme du gouvernement fédéral, estime en effet qu’une famille de 
cinq; père, mère et trois enfants a besoin de 9,65 $ par semaine pour 
la nourriture et le logement et de 13,77 $ pour couvrir l’ensemble des 
besoins d’une famille. 

En 1911, onze ans plus tard, même calcul : un homme obtient 10,55 $ 
par semaine dans le même secteur manufacturie et une femme 6 $. 
Les  dépenses en nourriture et logement pour une famille de 5 
atteignent 12,85 $ par semaine et 18,31 $ pour couvrir l’ensemble des 
dépenses hebdomadaires.
 
Encore une fois les salaires obtenus ne couvrent pas les besoins 
élémentaires de la famille. (Rupinder K Johal: « Responses to Change : Labour, 
Capital and the State. A study of Montreal Working Class ...1901- 1914 ») p. 26

de ce que les débardeurs obtiennent pour les  trois saisons de 1929, 
1930 et 1931.  L’habitude des compagnies maritimes de conserver 
un nombre beaucoup plus grand d’ouvriers que leurs besoins réels 
contribue à réduire le nombre d’heures travaillées par débardeur. 

Une question essentielle se pose, est-ce que ces heures travaillées 
permettent au moins aux débardeurs syndiqués d’obtenir un salaire 
leur permettant d’arriver au niveau du seuil de la pauvreté durant 
ces années? 
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Les salaires gagnés au port ne suffisent pas à atteindre le 
seuil de la pauvreté.

Les débardeurs sont dans la moyenne de la misère; même dans 
le meilleur des cas, les salaires gagnés au port ne suffisent pas à 
atteindre le seuil de la pauvreté. 

En novembre 1932, le département du Travail du gouvernement 
canadien publie dans la Gazette du Travail  l’estimation 
gouvernementale pour les besoins économiques d’une famille de cinq 
personnes. Cette estimation qui couvre les prix observés dans 69 villes 
à travers le Canada est similaire aux prix pratiqués à Montréal.

L’estimation de 16,10 $ / semaine inclut les prix de la nourriture, du 
chauffage, de l’éclairage et du logement. Selon le gouvernement, l’esti-

mation couvre 65% des 
besoins d’une famille. 
Sur une période de 52 
semaines, l'historien 
Elwyn Bowker estime 
donc qu’un travailleur 
doit obtenir en salaire 
1 255 $ pour rejoindre 
les deux bouts.

Or, un débardeur travaillant l’horaire régulier de 55 heures par 
semaine durant les 32 semaines de la saison en 1932, sans temps 
supplémentaire, va obtenir 1 038 $. Il sera donc à court de la somme 
nécessaire pour couvrir les besoins de sa famille.  De plus, pas moins 
de 60 % des débardeurs ne pourront travailler ce nombre d’heures, 
les laissant encore plus dépourvus. 

Débardeurs en 1924
(Source : Archives du journal du local 375)
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Les débardeurs de Montréal sont également moins payés qu’ailleurs :
À Vancouver pour la même période, l’ensemble des débardeurs 
obtient de 80 à 85 $ par mois. À Boston les débardeurs obtiennent 
de 99,54 $ à 142,86 $ par mois alors que les débardeurs noirs racisés 
de Galveston touchent 32,16 $ par semaine (d'après Elwyn Bowker 
p. 69.A).

À Montréal, un débardeur qui n’obtient pas de travail à son endroit 
habituel retourne soit à la maison avec la mauvaise nouvelle, soit 
va à la taverne et tue le temps en attendant la prochaine période de 
demande. Dans tous les cas, la pression de la pauvreté use le moral 
des travailleurs. 

Le travail d'Elwyn Bowker nous apprend également que la pauvreté 
des parents décide également du sort des enfants : incapable  de 
prévoir les revenus, la mère ne peut gérer adéquatement le foyer, les 
enfants ne reçoivent pas les soins nécessaires et soumis à la pression 
économique, quittent trop rapidement l’école pour subvenir aux 
besoins de leur famille et ne peuvent ainsi apprendre un métier plus 
rémunérateur. En 1932, l’école n’est pas obligatoire au Québec. 

Les employeurs n’ont aucun souci des travailleurs. Une des compa-
gnies maritimes étudiées par Bowker ne possède les noms d’aucun de 
ses débardeurs.  Les ouvriers sont simplement identifiés par un billet 
et un numéro. L’urgence de trouver du travail entraîne également les 
abus. 

Au niveau du patronage, l’entente patronale syndicale laisse au 
contremaître un pouvoir absolu pour embaucher et congédier qui il 

LES DÉBARDEURS DE MONTRÉAL SONT ÉGALEMENT MOINS 
PAYÉS QU’AILLEURS : 
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veut, selon son bon vouloir.  Certains d’entre 
eux exigent un montant forfaitaire au début de 
la saison afin de garantir un travail régulier 
aux membres d’un « family gang ».   
 
D’autres exigent un pourcentage 
des salaires reçus.  Dans un cas 
comme dans l’autre, les petites 
histoires d’horreur abondent à 
Montréal, mais le syndicat de 
l’époque n’en fait jamais un enjeu.

Marché Bonsecours 1913. (Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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La question des salaires vue à travers les journaux de l'époque : 



(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Les accidents de travail : 

Le travail de débardage a toujours été dangereux et c’est davantage le 
cas avant les réformes adoptées durant les années 60. 

La Gazette du Travail du Canada mentionne entre 4 et 7 accidents 
mortels par an parmi les débardeurs entre 1904 et 1907 avec 
également une quinzaine d’accidents causant des blessures graves. 
Mais la Gazette ne rapporte éventuellement qu’une partie des 
accidents. En cas de mort accidentelle, le cadavre est sorti de la cale 
et le travail continue sans interruption. 

Traditionnellement, d’une époque à l’autre, les débardeurs ont 
toujours fait mention d’une dizaine d’accidents mortels par an sur 
les quais avant les années 70. Dans son livre, « The Longshoremen », 
le sociologue Charles Barnes fait un relevé des menaces que leur 
environnement de travail fait peser sur les débardeurs. 

Les accidents sont de natures très variées, mais une solide partie 
d’entre eux concernent les chutes dans la cale, souvent mortelles. 

Ces chutes sont causées par une bourrasque de vent, le faux 
mouvement du mât d’un treuil, une planche ou un ballot qui frappe 
l’arrière de la tête, etc. 

Les noyades sont assez fréquentes et surviennent lorsqu’un débar-
deur tombe du pont. Des membres ou des crânes sont régulièrement 
fracassés lorsque tombent des marchandises ou qu’une manœuvre 
brusque les déplace sans avertissements : barils, caisses, poutres 
d’aciers, etc., sont autant de projectiles mortels sur un navire où 
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s’activent plusieurs équipes et plusieurs treuils simultanément.  

Les mesures de sécurité sont inexistantes et l’équipement est parfois 
défaillant. C’est le cas par exemple des câbles et des cordages. 

Certains débardeurs au port de Montréal développent des techniques 
d’épissage leur permettant avec un bout de bois de nouer ensemble 
les filins d’un câble d’acier rompu. Mais cette technique a ses limites, 
aussi bien pour le métal que pour le cordage. Aussi certains hommes 
coupent volontairement les câbles de la « fall » (c'est-à-dire le 
chargement qui descend ou monte de la cale), lorsque ces câbles sont 
trop usés et que le contremaître leur demande de les réparer. Un câble 
qui rompt sans avertissement a des conséquences éventuellement 
funestes. 

À une époque plus récente, nous descendions des chariots élévateurs 
afin de placer la cargaison 

dans chaque « trou ». À plusieurs 
reprises, les chariots sont tombés 
dans la cale où se trouvaient les 
hommes. L’emplacement de l’écou-
tille était vraiment un endroit à 
éviter et si l’on n’avait pas le choix, 
il fallait être constamment aux 
aguets.

M.B., débardeur
Le Trou 3 (la cale) p 22

*Légende: C'est arrivé au Bord-de-l'eau, 
Atelier d’histoire des Débardeursdu port de 
Montréal, 2018, Montréal, p. 22

Entendu sur les quais!*

(Source : Archives du local 375)
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Mineurs abattant le charbon. 
(Source : Dessin de A. De Neuville, 

1867. Domaine public.)

Les maladies reliées au travail : 

Les conditions de travail dans les ports offrent aux maladies un 
terrain propice. Il y a d’abord les cargaisons : le chargement de 
grain endommage les voies respiratoires. Les gaz qui s’échappent de 
chargements de pommes de terre, d’alcool de bois ou de poudre de 
blanchiment peuvent être mortels. 

Les nombreuses coupures subies aux mains pendant le travail 
peuvent causer un empoisonnement sanguin au contact de certains 
produits comme la poudre d’os ou la peau séchée. 

Tuberculose, pneumonies et bronchites sont fréquentes parmi les 
travailleurs en raison de la forte humidité.

L’employeur a une certaine forme d’assurance pour ces cas, mais le 
débardeur répugne à y recourir par crainte de se voir boycotté à son 
retour sur les quais. 

Le sort des débardeurs intéresse peu les autorités en place. Par contre 
en Angleterre relate Charles Barnes (p.207-209), le gouvernement 
décide de prêter attention à ce qui se passe sur les quais lorsqu’il 
réalise vers 1890, que le taux de mortalité des débardeurs anglais 
est en moyenne trois fois plus élevés que pour l’ensemble des tra-
vailleurs du pays et 19% plus élevé que celui des mineurs, réputés 
exercer le métier de loin le plus 
dangereux  puisque les mines de 
charbon causent régulièrement 
des catastrophes. Le gouverne-
ment britannique décide donc de 
s’impliquer dans la supervision 
des quais et en une décennie le 
taux de mortalité des débardeurs 
est réduit de 44%.  
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Port de Montréal en 1875. (Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

Le port de Montréal et les conditions de travail imposées aux débar-
deurs ne feront pas l’objet d’une telle attention.

49



Les premières grèves des 
débardeurs syndiqués :
1903 et 1907

Les débardeurs ont réussi à se donner une structure syndicale 
solide en 1902.  L’amélioration des conditions salariales et des 
conditions de travail sont alors des préoccupations essentielles. 

Une grève éclate à la fin octobre 1902. Les débardeurs exigent 
30 sous de l’heure pour compléter la saison (35 sous pour le 
travail de nuit). Il s’agit d’un arrêt de travail spontané dû à 
l’exaspération des travailleurs et avec laquelle le tout nouveau 
local 373 n’a rien à voir. 

1903

Les choses changent en 1903. En  janvier 1903 les débardeurs 
de la nouvelle Association forment un comité de négociation et 
établissent l’échelle salariale qu’ils souhaitent obtenir avec des 
augmentations de 25 à 50%, même si cette nouvelle échelle 
demeure nettement plus modeste que les salaires payés à la 
fin de 1902. 

Les débardeurs souhaitent également être payés pour les quarts 
d’heure et le temps d’attente après 7 heures pm. Enfin, ils 
souhaitent que soit reconnue leur organisation syndicale. Les 
demandes envoyées avec une offre de rencontre par le comité 
de négociation du local 373 sont tout simplement ignorées par 
les entrepreneurs maritimes qui ne veulent accorder aucune 
forme de reconnaissance à un syndicat.
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La suite sera ce que les débardeurs de cette génération nommèrent 
« La Grande Grève ». L’Association décide de louer un local pouvant 
servir en cas de grève, au 1242a rue Notre-Dame Est. Le local va 
servir de lieu de rassemblement jusqu’en mai 1906. 

À l’époque même si le fleuve ouvre à la navigation début avril, le 
premier navire arrive généralement beaucoup plus tard, vers la fin 
du mois. Il s’agit dans ce cas-ci du « Frémona », avec une cargaison 
de fruits de la Méditerranée qui demeure dans les cales du navire 
puisque les débardeurs refusent de travailler. La partie patronale 
fait venir des briseurs de grève d’outremer et engage également des 
immigrants nouvellement arrivés à Montréal. Mais ils sont sans 
expérience et en même temps que les problèmes de débardage, les 
navires s’accumulent au port. 

Plus de 3 000 débardeurs sont alors en grève.

Les répercussions de cette grève s’amplifient lorsque les camionneurs 
se mettent à leur tour en arrêt de travail. Ces camionneurs sont en 
fait les conducteurs des chariots tirés par des chevaux qui tiennent à 
l’époque le rôle que les camions à moteur prendront dans quelques 
années. En 1903, le « camion » désigne l’ensemble chariot et chevaux. 

Comme ce sera généralement l’habitude dans le siècle qui suit, le 
gouvernement fédéral finit par intervenir et force une discussion 
entre les parties, ce que l’employeur refusait. 

Au bout de cinq longues semaines, du 1er avril au 10 mai,  la grève se 
conclut par un accord au terme duquel le 11 mai, le local 373 obtient 
tout…sauf la reconnaissance syndicale et le contrôle du travail sur 
les quais. 

51



Les contremaîtres restent libres d’embaucher qui ils veulent; syndi-
qués ou non syndiqués, la préférence allant aux débardeurs possé-
dant de l’expérience. 

De nombreux débardeurs sont déçus. D’autres, environ 150 selon 
The Gazette, défilent en fêtant dans les rues du Vieux-Montréal, 
soulagés de rentrer au travail. 

Ce n’est qu’à partir de 1917 que tous les débardeurs feront partie de 
l’Association et jusque là ce sont les contremaîtres qui au cas par cas, 
décident de donner préférence ou pas aux membres de l’Association. 

De manière générale, la période de 1900 à 1910 en est une de reven-
dications pour un milieu ouvrier montréalais sous-payé et soumis à 
de dures conditions de travail. Mais les actions des débardeurs ont 
plus d’éclat pour une raison simple : 

Leurs grèves provoquent la paralysie du port, 

Ce qui signifie à court terme la paralysie commerciale de tout le 
Canada dont Montréal est le premier port en importance. 

Le premier geste posé par les employeurs maritimes lors d’une grève, 
quand ce n’est pas par la mairie de Montréal elle-même, est de récla-
mer l’intervention de la milice, qui joue le rôle de l’armée à Montréal, 
et en même temps celle du gouvernement fédéral à Ottawa.

À l’époque, l’État interprète son rôle non pas comme celui du régu-
lateur de la société dans son ensemble, mais comme auxiliaire et 
protecteur du capital. Les morts dues aux accidents de travail, les 
maladies industrielles et la misère sociale sont des problèmes margi-
naux comparés aux besoins exprimés par les entreprises. 
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La loi fédérale la plus importante de cette période cible d’ailleurs 
principalement les débardeurs montréalais : The Industrial Disputes 
Investigation Act  interdit grève et lock-out dans les ports, les sociétés 
de transport et les mines tant que le gouvernement n’a pas effectué 
une enquête sur les causes du conflit et qu’un premier processus de 
médiation n’est pas intervenu.

Déchargement de poches de grain vers 1915 
(Source : Archives du local 375)
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Opération d'amarrage dans le port. Photographie tirée du journal l'Album universel. 
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



Ces clauses arbitraires visent à limiter la capacité des travailleurs à 
réclamer des conditions de travail et des salaires décents de la même 
manière que le recours systématique à la force militaire lorsqu’il y a 
grève vise à les intimider.  

Impoli avec la police amende de 5,00 $ (environ 150$ de 2025) 
plus les frais ou 20 jours de prison,

Avoir crié « Scab » sur la rue : 5,00 $ plus les frais ou un mois 
de prison, 

Avoir crié « Scab » et troublé la paix : 10,00$ (environ 300 $ de 
2025) ou deux mois de prison. 

Le Montréal Daily Star de l’époque fait mention de quelques-unes 
des causes que les juges entendent à la Cour suite à la mise en 
application de la Loi : 
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Montréal - La milice près du tunnel de la rue Berri. 
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



La Ville de Montréal refuse de payer les milices utilisées lors de la 
grève de 1903 et le premier ministre du Canada Wilfrid Laurier, 
s’en mêle, ordonnant que le gouvernement paie immédiatement les 
milices et que soient prises les mesures légales pour forcer Montréal à 
rembourser la somme.
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(Source : Archives Canada)



La grève des employés du tramway à Montréal 
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

L’année 1903 est agitée sur le front des relations de travail à Montréal. 
Les travailleurs du tramway, parmi d’autres, décident de mener leurs 
revendications jusqu’à la grève.

En février ils déclenchent une grève qui va durer deux jours. Leurs 
revendications sont acceptées et leur syndicat reconnu. Parce que 
l’employeur revient sur sa promesse de reconnaître leur syndicat, ils 
vont de nouveau en grève en mai et à nouveau obtiennent rapidement 
gain de cause. Leur grève suscite d’autant plus d’intérêt à Montréal 
qu’elle touche de très près l’ensemble des citoyens.
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Les débardeurs ne sont pas les seuls à faire la grève :



Tramway rue Saint-Denis au début du XXe siècle. 
(Source : Archives de la Ville de Montréal)
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Montréal rue McGill 1900-1905. (Source : Archives de la Ville de Montréal)



Article journal La Patrie du 27 avril 1903 :

LA GRÈVE DE 1903 VUE À TRAVERS LES JOURNAUX :

Les journaux francophones de Montréal portent la parole de 
l’archevêque de Montréal, Paul Bruchési. La grève lui déplaît. Dans 
une lettre pastorale publiée partout le 27 avril il met en garde contre 
la désobéissance aux principes divins et aux lois naturelles que le 
capitalisme représente. L’archevêque justifie la bénédiction de la 
religion à l’exploitation des travailleurs et pour les rassurer sur 
l'intérêt que leur porte l'Église, énonce quelques miracles qu'elle 
aurait réalisé pour le monde ouvrier.
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En médaillon : Monseigneur Paul Bruchési, 
Archevêque de Montréal, 1918 
(Source Wikimedia Commons)

(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



Article dans la Gazette du 29 avril 1903 :
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Grève des débardeurs de Montréal 1903 (Source : Albums de rues Édouard-Zotique Massicotte, 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

(Source : Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec)



Trois jours plus tard, le 30 avril le chef syndical américain Samuel 
Gompers débarque à Montréal pour faire un discours en faveur 
des grévistes. Il est accueilli à la gare par plus de 8 000 personnes 
et la foule qui vient l’écouter au parc Sohmer, avec fanfare et feux 
d’artifice, compte plus de 10 000 travailleurs. Mais les exhortions 
de Paul Bruchési contribuent néanmoins à expliquer pourquoi le 
sort des travailleurs montréalais; salaires et conditions de travail, 
est généralement pire qu’ailleurs en Amérique du Nord : la religion 
encourage activement le maintien de la misère.

Situé entre les rue Panet à l'ouest et De Salaberry à l'est, le parc Sohmer accueille 
les ouvriers montréalais l’été pendant 30 ans entre 1889 et 1919. Le parc est le lieu 
de concerts fréquents et on y trouve aussi des manèges. (Source : Archives de la 
Ville de Montréal)

Cartographie de 1890
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ANECDOTE

20 juillet 1903 : Trois cents employés de l'usine Excelsior Mills, 
à Montréal, sont séquestrés par leurs employeurs qui veulent les 
forcer à faire 6 à 20 heures d'heures supplémentaires. 

Certains d'entre eux n'hésitent pas à briser des fenêtres et à escala-
der des clôtures pour s'évader.

Un article publié dans La Presse du 28 avril jette par hasard un peu 
de lumière sur la variété des syndicats qui existent à cette époque et 
qui se préparent soit à accueillir Gompers, soit à discuter de grève. 

En même temps,  l'énumération de ces syndicats trace le portrait 
d’un monde économique en changement : 

•	 les quatre unions locales des cordonniers
•	 les membres de l’Union Typographique Jacques-Cartier
•	 l’Union des charretiers et des camionneurs
•	 la Fraternité des charpentiers-menuisiers de l’Améroque, 

qui sont alors en grève eux aussi
•	 l’union des électriciens
•	 l’union des employés de maisons de gros
•	 l’union des valisiers et des faiseurs de sacs
•	 l’union des relieurs
•	 l’union des marbriers
•	 les maréchaux-ferrants organisés
•	 l’union des compagnons bouchers
•	 l’union locale du syndicat international des mécaniciens 

de machines à vapeur fixes
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James Cochrane Maire de Montréal de 1902 à 1904. (Source : Wikimedia Commons)
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En ce qui concerne le maire de la ville, James Cochrane, 
lui-même ancien syndicaliste, le journal La Patrie du 
27 avril décrit son attitude face à la grève  :

(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Le lendemain, par contre le même journal La Patrie annonce un 
revirement de situation :

Port de Montréal vers 1870. (Source : Wikimedia Commons)

(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



Les travailleurs se moquent des briseurs de grève et kidnappent 
à l’occasion un débardeur improvisé pour le porter en un défilé 
faussement triomphal à la place Jacques-Cartier avant de le laisser 
aller. 

La grève est un événement majeur à Montréal et La Patrie envoie des 
reporters sur les quais. Ces derniers rapportent les événements de 
chacune des premières journées. 

Les journalistes mettent en évidence le caractère pittoresque de la 
grève et soulignent l’insistance que mettent les chefs syndicaux à 
maintenir l'ordre.

(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Lorsque les historiens se penchent sur ces moments de l’histoire 
ouvrière, il y est souvent question des émeutes et de la violence qui 
entraînent ce jour-là l’intervention de l’armée. Pour ces journées par-
ticulières de 1903, les reporters de La Patrie sur place ne font pourtant 
état d’aucune émeute ni d’aucun incident majeur. 

Autour des bateaux cités d’habitude comme lieux de tumultes graves, 
l’Alexandrian et le Fremona, les reporters mentionnent que les 
policiers ont sorti leurs revolvers sur l’Alexandrian pour prévenir 
toute intention éventuelle des grévistes de monter à bord et en ce 
qui concerne le Fremona : « Il y a un échange de taloche entre deux 
individus, mais c’est tout ». 

Le navire Alexandria est au centre d’un des incidents, réels ou non mais rapporté par les médias, 
qui marquent la grève de 1903. (Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Le journal La Presse a également dépêché sur place un journaliste et 
s’il constate au final la même chose que le ou les journalistes de La 
Patrie, le ton est plus sensationnaliste. Le reporter mentionne à un 
endroit plus de « quinze cents débardeurs » cherchant à empêcher 
le travail.  

Plus loin il est question d'une « foule immense,  bordant les rampes 
et le mur de revêtement depuis le marché Bonsecours jusqu’aux 
élévateurs du Pacifique, emboîte le pas avec les grévistes. … En cinq 
minutes de temps, le quai Jacques-Cartier est couvert d’une masse 
grouillante …».

Le journaliste ne peut cependant s’empêcher de noter : 
 
«Il était alors un peu plus de onze heures. Le soleil dardait ses 
rayons bienfaisants  sur le port et faisait de cette démonstration 
une scène très agréable pour les spectateurs.»  

Les entreprises maritimes se plaignent que les briseurs de grève 
qu’ils ont engagés ne peuvent travailler dans ce « climat de peur ». 

C'est de guerre lasse, et sous la menace de poursuites de la part des 
entreprises, que le maire de Montréal à 13:30 hres finit par demander 
l’intervention de l’armée qui vient occuper les quais. Mais il ne s’est 
toujours rien passé de significatif. Sauf dans les journaux et pour les 
employeurs. 
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Poches de sucre qui attendent d’être chargées sur la rue de la Commune
(Source: Wikimedia Commons Original:  Archives nationales du Royaume-Uni)

En parallèle la Chambre de commerce de Montréal réclame l’in-
terdiction des syndicats affiliés aux grandes structures syndicales 
américaines qui tentent d’organiser les ouvriers montréalais.

(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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L’armateur Allan déclare dans La Presse du 30 avril :



1907

Le début de l’année voit une reproduction du scénario de 1903. En 
février le syndicat envoie une modeste demande d’augmentation de 5 
sous de l’heure afin de faire face à l’augmentation du coût de la vie. La 
demande est simplement ignorée par les entrepreneurs maritimes. 

À l’arrivée du premier navire de la saison le 2 mai les débardeurs 
sont au travail, mais des équipes de briseurs de grève se trouvent 
également déjà sur place.

Le 13 mai, après que les armateurs aient refusé de rencontrer le 
comité de négociation, les débardeurs quittent le travail à 19 heures 
le soir. Un comité de négociation se forme et aprèes quelques jours 
de grève, les débardeurs finissent par recevoir 2 sous et demi d’aug-
mentation à l’heure avec un autre 2 sous et demi à être versé sous 
forme de bonis à la fin de la saison. 

En 1910 une convention est signée pour cinq ans et reconnaît 
finalement l’Association syndicale. Ce ne sera qu’en 1916 qu’une 
première convention sera signée sans l’intervention de médiateurs. 
Elle restera l’exception plutôt que la règle pour les décennies qui 
suivent.

Le port de Montréal en 1906 (Source : Wikimedia Commons) 
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Le grain, nous le faisions à la pelle. Le grain était envoyé dans 
la chute à grain installé dans le carré du bateau : ça descendait 

jusqu’au fond de la cale dans un compartiment. Moi, j’étais là dedans! 

Nous poussions le grain avec une pelle large d’environ trois pieds*: on 
appelait ça« jouer du violon ». On pelletait le grain de manière égale 
dans le compartiment. On pelletait comme ça des heures de temps. 

Lorsque nous commencions à voir le jour parce qu’on se rapprochait 
du pont, les gars en haut nous demandaient : « Combien de grain peut 
encore entrer? » Ils pouvaient amener 500 minots**. 

Travailler au grain j’appelais ça travailler au « Calvaire ». Je ne sais 
pas si les plus jeunes le savent, mais dans le coin du marché Bonsecours 
il y avait des silos dans l’eau. Il y avait un carré de ciment et à côté 
il y avait de l’eau, ensuite un autre carré et de l’eau et ainsi de suite : 
l’élévateur se trouvait là dessus. Il y avait des poteaux qui retenaient 
l’élévateur à grain. On appelait ça des séparations. 

Nous devions prendre des« carabaches » : c’était très pesant ces 
affaires-là. Les carabaches étaient de grandes dalles de bois de 10 à 12 
pieds de long*** avec une pente vers la fin. La carabache était placée 
au bout du tuyau et servait à envoyer le grain plus loin dans la cale. 

Il fallait se mettre à deux ou trois pour transporter chaque carabache. 
Il fallait aussi transporter de grands cornets qui servaient à faire des-
cendre le grain au fond du bateau. En plus, il fallait aussi apporter le 
matériel pour faire les séparations sur le grain et il fallait trainer des 
ballots : nous étions déjà brûlés**** et nous n’avions même pas com-
mencé notre journée ! Quand on avait terminé, il fallait tout ramener 
l’équipement : c’était une calvaire de place! 

Nous, on l’a baptisé le Calvaire. Les gars en général ne voulaient pas y 
aller. Moi, je suis allé au Calvaire. J’y ai travaillé et c’est vrai que c’était 
une calvaire*****de place! 
Le Calvaire était la pire place du port de Montréal pour le travail du 
grain.

Entendu sur les quais!*
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* Environ un mètre.
** Ancienne mesure de volume qui équivautà 3 boisseaux ou 38dm cubes.
*** De 3 à 3,65 mètres.
**** À bout.
***** Juron fréquent au Québec.

R.A., débardeur
Le grain et le calvaire p. 32

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.32
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Vue de l’élévateur à grain no 1 au début du XXe siècle. (Source : Wikimedia Commons)
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Tôt au début du 20e siècle les travailleurs réclament une 
forme d’assurance-chômage. 

Comme pour toutes leurs autres causes, le patronat s’y oppose. 
Un des arguments du capitalisme : payés pour chômer, les 
travailleurs vont être démoralisés :



La Presse envoie un reporter sur les quais qui constate…qu’il ne 
s’y passe absolument rien. Le calme est complet sur les bords 
du fleuve. Apparemment instruits par l’expérience de 1903, les 
débardeurs évitent de se montrer en troupe nombreuse afin d’éviter 
les allusions à l’émeute et, d’un autre côté, les briseurs de grève 
paraissent cette fois plus discrets.

Le 14 mai les débardeurs tiennent une assemblée à 20:30 heures 
au 125 rue des Commissaires (Rue de la Commune). Le propos 
ressemble comme deux gouttes d’eau à celui de 1903 :

«L’ordre le plus parfait a régné sur les quais de Montréal 
depuis que les débardeurs ont quitté le travail, lundi soir. La 
manutention du trafic se fait, il est vrai, difficilement, lentement, 
par les quelques ouvriers non-unionistes engagés par les 
compagnies de navigation; mais, jusqu’ici, la conduite des 2,000 
débardeurs qui ont cru devoir appuyer leurs demandes par leur 
abstention du travail, a été remarquablement digne, et nous ne 
pouvons que sincèrement les féliciter à ce propos.
La Presse, 15 mai 1907 (Source : Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec) NDLR: Les journaux de l'époque 
impriment les citations entre guillemets. »

«…les orateurs se sont surtout appliqués à renseigner les 
personnes présentes sur la situation ainsi qu’à leur prêcher la 
modération et la tranquillité. La Presse, 15 mai 1907  
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

»
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LA GRÈVE DE 1907 VUE À TRAVERS DES EXTRAITS DES 
JOURNAUX DE L’ÉPOQUE

Les débardeurs et les camionneurs



Le même journal rapporte également une légende portuaire qui 
aura la vie dure au cours du siècle : à  savoir que les Américains ont 
ordonné la grève de Montréal afin de nuire aux activités du Port 
et afin de préserver les emplois des débardeurs de New York qui 
menacent de sortir en grève également. 

Comme en 1903 les dirigeants du local syndical sont extrêmement 
conscients de l’image publique des débardeurs et de leur grève et 
prêchent constamment l’ordre et la discipline.

Un journaliste de La Patrie a écrit un article selon lequel le sang 
aurait coulé sur les quais la veille. En pleine assemblée, l’un des 
débardeurs lit l’article aux autres qui s’indignent devant les « propos 
mensongers » et décident d’exclure de la salle le journaliste de La 
Patrie présent à l’assemblée. Ce ne sera pas la dernière fois qu’un 
journaliste sera  ainsi expulsé.

L’aspect particulier du conflit c’est que les camionneurs, ou char-
retiers, sont eux aussi en grève au même moment, ce qui ajoute à 
l’intensité du conflit. 

Comme 
en 1903, 
l’organisation 
patronale a 
refusé dès le 
départ de rencontrer les représentants du local syndical. Mais les 
choses changent. La Presse écrit au sujet de la réunion du 14 mai : 

«Au moment de terminer son discours, M. Ryan annonça que sa 
présence était requise de suite aux bureaux de la Fédération des 
expéditeurs "les armateurs" et il sortit de la salle aux acclamations 
générales. La Presse, 15 mai 1907 
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec) »

75



* NDLR: Nous reproduisons ci-après le texte original

L’ordre le plus parfait a 
régné sur les quais de 
Montréal depuis que les 
débardeurs ont quitté 
le travail lundi soir. La 
manutention du trafic se 
fait, il est vrai, difficilement 
et lentement par les 
quelques ouvriers non 
unionistes engagés par les 
compagnies de navigation ; 
mais jusqu’ici, la conduite 

des 2000 débardeurs qui 
ont cru devoir appuyer 
leur demande par 
l’abstention du travail, a été 
remarquablement digne, 
et nous ne pouvons que 
sincèrement les féliciter à ce 
propos.

La presse, hier, a rapporté 
fidèlement les faits et les 

circonstances de la grève ; 
Pourquoi deux de nos 
confrères du soir ont-ils cru 
bon de faire de la sensation 
en publiant faussement une 
prétendue échauffourée 
entre les débardeurs et la 
police ? Une semblable 
conduite ne peut que 
provoquer l’indignation des 
paisibles ouvriers qui sont 
actuellement en pourparlers 
avec leur patron et l’un de 
nos confrères a été vivement 
censuré, hier soir, à 
l’assemblée des débardeurs 
comme on le verra dans une 
autre colonne.

Tranquillité complète 
de 03h00 à 05h00 
hier après-midi, 
d’un bout à 
l’autre du port, 
le seul signe 
de grève qu’on 
remarquait 
à part la 
stagnante 
tranquillité des 
quais, l’absence 
du bruit 
assourdissant 
des grues 
et treillis 
mécaniques, 
c’étaient les 

promenades paisibles 
et solennelles de nos 
constables. Le passage tout 
processionnel des voitures 
de patrouille. Il n’y avait 
rien de cette effervescence 
malheureuse qui signala 
l’interruption des travaux 
du port il y a 4 ans et nulle 
part on n’eut à réprimer 
les sanglantes bagarres qui 
marquèrent ce conflit entre 
débardeurs et patrons. Pas 
un seul débardeur organisé 
n’est allé sur le port vers 
02h00 comme quelques 
journaux l’ont laissé 
entendre.

La Presse 15 mai 1907 (Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

(Source: Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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* NDLR: Nous reproduisons ci-après le texte original

Les débardeurs du port de Montréal actuellement en grève ont 
tenu hier soir à la salle Gauthier, 125 rue des Commissaires, 
une nombreuse et enthousiasme assemblée sous la 
sous la présidence de monsieur Adolphe Martin. Le ton 
des discours a été très modéré mais aussi très ferme et 
les orateurs se sont surtout appliqués à renseigner les 
personnes présentes sur la situation ainsi qu'à leur prêcher 
la modération et la tranquillité.

Le président de l'Union locale numéro 373, des 
débardeurs, monsieur John Ryan à parler le premier et 
à recommandé à tous les ouvriers chômeurs de serrer 
leurs rangs, de continuer à marcher, main dans la main 
comme ils l'ont fait depuis le commencement et qu’à ces 
conditions la victoire leur était assurée. Il a déclaré que le 
comité de la grève avait déjà eu des pourparlers avec les 
membres de la ‘’Shipping fédération’’ et qu'il n'était pas 
improbable qu'on en vienne à une entente prochainement. 
Au moment de terminer son discours monsieur Ryan 
annonça que sa présence était requise de suite au bureau 
de la fédération des expéditeurs et il sortit de la salle aux 
acclamations générales.

M.Delphis Gauthier

Le propriétaire de la salle ainsi que de l'hôtel qui porte son nom 
s’avança ensuite sur l'estrade et dit qu'il offrait de bon cœur 
aux débardeurs la somme de 50$ pour être déposée dans le 
fonds de secours et que ceux qui désiraient entrer dans l'union 
pourraient se servir de cette somme pour payer le prix de leur 
admission. Cette offre généreuse fut accueillie par de chaleureux 
applaudissements. M.Gauthier ajouta que son père fut l’un des 
fondateurs de l’union des débardeurs et qu’il avait toujours 
conservé un attachement bien sincère pour cette organisation.
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La Presse 15 mai 1907 
(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



PROTESTATIONS INDIGNÉES

Le président de l'Assemblée M Martin, se leva ensuite et dit que le journal 
''La Patrie'' avait publié en dernière page, un article infamant et mensonger à 
l'adresse des grévistes et de nature à leur causer un tort considérable vis-à-vis de la 
population : qu'en présence de ces faits il était du devoir de l'assemblée de prendre 
action immédiatement sur la question. Aussitôt après monsieur Joseph Barry se 
leva et ayant en main l'article en question intitulé le sang coule en fait la lecture à 
l'assistance. Chaque ligne et chaque phrase était accueillie par des huées et des cris 
de, ''C'est faux'', ''C'est indigne'', ''Traître'', et autres expressions de réprobation. À un 
moment donné l'indignation atteignit un tel degré que l'on parla d'aller manifester 
devant les bureaux de notre confrère.

L'arrivée soudaine d'un représentant de ce journal n'était pas, on le comprend très 
populaire dans les circonstances et en moins de temps qu'il n'en faut pour le dire il 
fut expulsé de la salle.  La lecture de l'article terminé monsieur Barry le flétrit dans 
les termes les plus sévères et dénonça vigoureusement le journal qui l'avait publié, 
exprimant l'opinion que le journal en question devrait être l'objet du mépris de tous 
les débardeurs pour avoir ainsi publié un rapport aussi malicieux que mensonger. 
Puis sur motion monsieur Joseph Baril secondé par monsieur Ludger Lespérance. 
L’assemblée adopta à l'unanimité et au milieu d'une salve d’applaudissements la 
résolution que nous publions ici.

‘’Que les débardeurs du port de Montréal actuellement en grève réunis 
en assemblée de 08h30 du soir le 14 mai 1907 au numéro 123 rue des 

commissaires protestent énergiquement contre l'article publié dans la 
patrie de ce jour intitulé le sang coule.’’

‘’Que cet article est faux et mensonger et de nature à discréditer les 
débardeurs auprès de la population de Montréal.’’

‘’Que  cette assemblée dénonce et condamne vigoureusement ce genre de 
nouvelles à sensation.’’

‘’Que monsieur Henri Bourdon le chroniqueur ouvrier de la presse soit prié 
et autorisé à démentir de la façon la plus catégorique dans le journal qu'il 

représente les faits énoncés dans l'article en question.’’

‘’Que copie de cette résolution soit envoyée à la presse qui a su si bien 
rapporter l'effet depuis le début des difficultés.’’

La Presse 15 mai 1907 (Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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La parution du journal La Presse du 17 mai fait écho à l’assemblée du 
14 et offre le point de vue officiel de la police sur l’incident sanglant 
qu’un journaliste assure avoir vu se produire sur les quais.

Fait exceptionnel, qui ne va pas se répéter dans le siècle qui vient, le 
chef de police, M. Campeau, accorde une entrevue en présence d’un 
représentant du local 373,  M. Poliquin et affirme :

«J’ai à vous féliciter, vous et vos compagnons de l’esprit pacifique 
dont vous avez fait preuve depuis le commencement de la grève. 
La conduite des débardeurs,  jusqu’à qu’à présent, a été celle de 
gentilshommes et n’a donné lieu à aucun  incident désagréable. 
La Presse, 17 mai 1907 »

La Presse rapporte en parallèle que le capitaine d’un vapeur de 
Toronto le Addington offre de payer aux débardeurs les gages qu’ils 
demandent afin que soit déchargé sa cargaison.

Le regroupement des employeurs fait connaître au journal, et par le 
fait même au public, sa position officielle ; il offre aux travailleurs 2,5 
cents d’augmentation de l’heure (environ 0,70$ de 2025), proposi-
tion qui sera finalement acceptée un peu plus tard. 

La Presse titre :

Et ajoute en sous-titres :

« Le seul vrai côté de la médaille » 

«Les officiers de police nient absolument qu’il y ait eu échauffourée, 
entre la police et les débardeurs et que le sang ait coulé sur les quais.»
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Quelques informations qui circulent dans les journaux à propos 
des débardeurs entre 1910 et 1925
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(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



Montréal ouvrier d'hier à
aujourd’hui

L’historien Rupinder Johal note qu’entre 1901 et 1914, les 
travailleurs de Montréal ont régulièrement recours à la grève.
(Rupinder Johal: « Responses to Change : Labour, Capital and 
the State. A study of Montreal Working Class 1901- 1914. ») 

Les changements qui s’opèrent avec la deuxième révolution 
industrielle rendent les maigres acquis des travailleurs; salaires 
et emplois, très vulnérables aux progrès technologiques. Qui 
plus est, ce qui ne surprendra pas les travailleurs de 2023, les 
bénéfices de cette période de croissance inégalée ne profitent 
qu’à quelques-uns, ceux qui contrôlent le capital de l’époque. 
La croissance sans frein du capitalisme se fait aux dépens de 
la force de travail. 

Pour Rupinder Johal, le gouvernement joue alors un rôle dans 
la violence qui marque l’époque, rôle qui se manifeste dans la 
mise en place de mesures répressives pour prévenir et empê-
cher les défis que pose la force ouvrière à l’ordre établi pour 
obtenir de meilleures conditions de vie. Les travailleur(euse)s 
n’ont pas les moyens dont dispose l’État ou les entreprises pour 
se faire entendre. 

47% de la population ouvrière de Montréal vit nettement sous 
le seuil de la pauvreté dans une absence totale de sécurité 
d’emploi. 

L’employeur voit l’ouvrier(ère) comme une force de travail 
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La ville a évolué depuis un siècle mais la vie pour être plus 
technologique y est-elle meilleure?

à acquérir au plus bas coût possible et modifier cet état de choses 
ne peut se faire qu’à travers une syndicalisation massive du milieu 
ouvrier. Ce contexte favorise à l'époque la pénétration des syndicats 
américains au Canada et en particulier à Montréal.

Montréal demeure une ville marquée par la pauvreté.

À partir de l'Enquête 
nationale auprès des 
ménages de 2011 menée 
par Statistiques Canada, 
Réseau Réussite 
Montréal souligne :

Environ 84% des élèves québécois d’âge primaire qui vivent dans des 
conditions lourdement défavorisées sont à Montréal. 35,8% des 475 
quartiers considérés comme défavorisés au Canada sont à Montréal, 
soit plus du tiers de tous les quartiers pauvres de l’ensemble des 
villes canadiennes. 

(Source: Réseau Réussite Montréal https://www.reseaureussitemontreal.ca/defavorisation). 

Pour sa part le CIUSSS Centre-Sud (p.11) indique qu'en 2011, 22,6 % 
des citoyens entre 18 et 64 ans vivaient sous le seuil de la pauvreté à 
Montréal (Données sur la pauvreté à Montréal, p.11). 

Une centaine d'années plus tard, Montréal demeure une large enclave 
de pauvreté. Une autre enquête (Centraide-INRS 2016, p.11), précise 
que près de 4 travailleurs sur 10 y vivent sous le seuil de la pauvreté.
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(Source : Elwyn Bowker, p.18)

Le paysage quotidien du 
débardeur

Qui sont ceux qui travaillent dans le port ?

Ceux qui s’activent au port de Montréal sont nombreux et pas 
tous débardeurs. Voici la répartition des travailleurs du port 
pour la saison de navigation de 1932 :

Durant les premières années du syndicat, le travail de 
charbonnier sur les quais est passé dans les mains des 
immigrants italiens qui constituent près de 80% de la main-
d’œuvre vers 1930. 

Débardeurs syndiqués 3000

Débardeurs des petites lignes côtières 970

Charbonniers 850

Ship-liners 300

Boat Shovellers 150

Employés de la Commission du Port 1400

Contremaîtres et surveillants  '' Checkers '' 200

Total 6870
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Hormis ce groupe, les ouvriers qui s’activent sur les quais sont 
généralement reconnus comme faisant partie des débardeurs, avec 
un groupe de dix équipes ou « gangs » étant connues comme des 
équipes travaillant exclusivement au chargement et déchargement 
du grain. 

Ce qui distingue le débardeur c’est le port à la ceinture ou 
à l’épaule du fameux crochet avec sa poignée de bois. 

Elwyn Bowker souligne que le débardeur ne s’en départit que très 
rarement, même s’il n’en a pas besoin, par exemple pour le travail 
sur le grain qui se fait à la pelle. 
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Débardeurs avec le crochet à l'épaule. (Source : Archives du local 375)



Les employés des quais voués à un travail de gestion ou de 
surveillance, comme les « checkers » sont des employés permanents.

Il existe également une Association syndiquée (ILA) des Charpentiers-
Lambrisseurs qui travaille sur les navires nécessitant par exemple un 
aménagement particulier des cales pour une cargaison donnée.

Ils sont considérés comme des travailleurs spécialisés avec une 
formation obligatoire de trois ans. Conséquence du rapport Picard 
à la fin des années 60, les Charpentiers-Lambrisseurs vont prendre 
la décision de joindre les rangs des débardeurs au sein du local 375.

Débardeurs charpentiers. (Source : Archives du journal syndical du local 375)
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Une équipe de base est composée de 16 hommes :

Hommes de cale (4 de chaque côté de l'ouverture de la cale) 8

Signaleur 1

Hommes de treuils 2

Élingueurs 2

Hommes d'hangar 2

Contremaître 1

Les contremaîtres font partie du syndicat, comme les grands contre-
maîtres d’ailleurs. Ils s’occupent de voir à ce que chaque travailleur 
soit payé, que leur équipe soit complète avec le nombre de débar-
deurs nécessaires et que le travail soit fait adéquatement. 

Un « Family Gang » (Source : Archives du journal syndical du local 375)
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Des vapeurs dans le port vers 1910 (Source : Wikimedia Commons) 
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Des vapeurs dans le port vers 1910 (Source : Wikimedia Commons) 



Le transport du grain

Au début des années 30, le port de Montréal est l’un des plus importants 
au monde et le deuxième en importance derrière New York en Amérique 
du Nord. 

Le transport du grain a augmenté de 177% de 1921 à 1931 et le port est le 
premier au monde dans cette catégorie.

Cependant les méthodes de travail vont demeurer les mêmes durant 
les décennies qui suivent et et au début des années soixante, le port de 
Montréal affiche des années de retard sur les ports modernes au niveau 
de l’organisation des opérations. 
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Cornish Point et le navire Admiral Cochrane vers 1920. (Source : Wikimedia Commons)
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Navires au quai avec à l’arrière la Tour de l’horloge
(Source : Archives de la Ville de Montréal)

Le poste de la police du port près de la rue Berri. 
(Source : Archives de la Ville de Montréal)

Vue des entrepôts frigorifiques vers 1925. (Source : Archives de la Ville de Montréal)



À partir du 154 rue Notre-Dame en 1902 jusqu'au 369 rue du 
Champ-de-Mars en août 1913, le local syndical déménage cinq fois. 
Les besoins changent selon le contexte. Quand une grève menace, il 
faut prévoir plus d'espace.

En 1913, le syndicat des débar-
deurs devient la première organi-
sation ouvrière à Montréal à faire 
construire son propre édifice, situé 
sur la rue du Champ-de-Mars près 
de Berri.

Jugeant par la suite que leur bâtisse devenait trop petite, les débar-
deurs déménagent en 1924 encore sur la rue du Champ-de-Mars, 

mais cette fois au coin de 
Bonsecours. Le magnifique 
bâtiment, aujourd'hui protégé 
par la Loi sur le patrimoine 
culturel, hérite du surnom 
"la Maison des débardeurs". 
Surnom qui va s'appliquer au fil 
des décennies aux immeubles 
que le local 375 fera ériger à 
différentes périodes. À l'époque 
les débardeurs occupent les 
deux derniers étages qui com-
prennent une salle pouvant 
accueillir 3000 personnes 
pour les assemblées générales. 
Les étages inférieurs sont loués 
à des grossistes.

LOCAUX SYNDICAUX :

92

(Source : Archives du local 375)

(Source : Archives du journal syndical du local 375)

1913

1924



À partir de 1943, le local des débardeurs a pignon sur la rue Saint-
Paul, près de la Place Jacques-Cartier. 

À la fin des années 1960, le syndicat réunit les sommes nécessaires 
afin de construire la Maison des débardeurs sur la rue Notre-Dame, 

près de la rue Frontenac.

Exproprié en 1975 en raison 
du futur élargissement de la 
rue Notre-Dame, le syndicat 
achète un triplex sur la rue Ste-
Catherine, à l’ouest de Pie-IX.

Par la suite une nouvelle 
Maison des débardeurs voit 
le jour sur la rue Notre-
Dame, cette fois tout près de 
l’autoroute 25. Ce bâtiment 
demeure aujourd’hui encore le 
siège du local 375.
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(Source : Archives du local 375)

(Source : Archives du local 375)

1975

Actuel



Port de Montréal 1926, (Source Wikimedia Commons, domaine public)

Paquebots près des entrepôts frigorifiques vers 1927 (Source : Archives de la Ville de Montréal) 
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Deux débardeurs au hangar no 3.  Pacifique Filion et Viateur St-Antoine
(Source : Archives du journal syndical du local 375)

Débardeurs au hangar 18 à la compagnie Brown & Ryan en 1946 
(Source : Archives du local 375)
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Évolution historique du local 
1910 – 1959

Comme toute organisation, le local syndical va évoluer 
et changer tout au cours du XXème siècle. En novembre 
1907, le local 373 quitte l’organisation américaine de l’In-
ternational Longshoremen pour devenir l’Association des 
Débardeurs Syndiqués du port de Montréal. 

En 1910 se fait la signature d’une convention collective d’une 
durée de 5 ans. 1916 amène une nouvelle entente de deux 
ans.
Par la suite les conventions annuelles se répètent avec des 
diminutions de salaire en 1921 et 1922. 
 
Il y a de nouvelles conventions en 1924, 1925.

En 1927, pour la première fois, un règlement des conditions 
de travail, proposé par le syndicat, est accepté par les entre-
prises et intégré dans la convention de travail. 

1931 : la loi fédérale sur les accidents de travail entre en 
vigueur.

1935 : année de schisme : les entrepreneurs maritimes 
réussissent à convaincre un nombre suffisant de débardeurs 
pour lancer un syndicat de boutique, qui va exister  deux 
ans jusqu’en 1937. L’Association des Débardeurs syndiqués 
fonctionne toujours, mais avec un nombre réduit de membres 
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et dans l’incapacité de négocier les contrats de travail. La priorité de 
l’embauche va également aux membres du syndicat de boutique. 

L’International Longshoremen Association profite de l’année 1937 
pour faire un retour sur les quais du port et émettre une charte à 
chacune des deux organisations syndicales avant de les regrouper au 
sein du seul local 375 en 1938.

En 1946 le local 375 réussit à faire abaisser la durée de la journée de 
travail à … 9hres soit de 8 heures à midi et de 13 heures à 18 heures. 

En 1947 l’heure de travail payée à temps et demi devient la norme 
pour toutes les heures travaillées après 18 heures. Durant la même 
année, les débardeurs se voient désormais couverts par les règles 
de la Loi sur l’Assurance-chômage qui existe depuis 1940 et qui les 
excluait précédemment en raison des conditions saisonnières de 
leur emploi.

1953 : Pour la première fois, un régime de retraite est adopté. 
L’année voit également une nouvelle lutte pour maintenir le plus 
grand nombre d’emplois possibles dans la cale lors du chargement 
du grain avec de la machinerie moderne. La machinerie en question; 
l’épandeuse de grain, souffle le grain aux quatre coins de la cale en 
tournant, soulevant quantité de poussière, alors qu’auparavant le 
grain était simplement poussé à la pelle. 

La nouvelle technologie charge le grain plus rapidement et demande 
évidemment moins de main-d’œuvre ce à quoi le syndicat s’oppose 
et il exige que 16 hommes soient présents dans chaque cale même 
si 10 seulement sont nécessaires.  Un comité d’arbitrage fixe alors  
le nombre de travailleurs à 12, ce que le syndicat finit par accepter, 
contraint par la Loi sur les relations industrielles de l’époque.
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Dans le Monde ouvrier de 1925, un travailleur décrit ce que le 
travail devrait être. Ses souhaits semblent bien raisonnables. 
100 ans plus tard, il en reste pourtant beaucoup à réaliser!

Un magazine pose la question : « Comment voyez-vous le monde de 
demain ? » la question est vaste et je ne voudrais pas y répondre en détail, 
pas sans écrire un livre à la Edward Bellamy ou à la William Morris. Mais 
je peux aisément esquisser les grandes lignes du monde de demain tel que 
je crois qu’il devrait être. 

Le monde que nous devons avoir :

En premier, il ne devrait pas y avoir de pauvreté. Chacun devrait avoir 
suffisamment pour vivre. Je ne plaide pas en faveur du luxe. Il est possible 
d’avoir trop. Les parasites capitalistes possèdent trop actuellement. C’est 
en leur défaveur. La règle d’or est le mieux. Ni luxe, ni pauvreté, mais 
suffisamment de tout.  

Deuxièmement, l’emploi devrait être garanti. Plus de souci d’avoir à 
trouver du travail pour la semaine prochaine ou l’année suivante, mais 
plutôt la certitude de pouvoir gagner sa vie. 

Troisièmement, hommes et femmes devraient pouvoir effectuer le travail 
qui leur convient, celui qu’ils aiment, le genre de travail qu’ils veulent faire. 
Plus de fiches rondes à entrer dans des trous carrés et vice et versa. 

Quatrièmement, les endroits où les gens vivent et ceux où ils travaillent 
devraient être agréables. Les maisons, les usines, les bureaux et les 
boutiques devraient être des lieux sains, situés dans des endroits sains.  
Plus de poussière en quantité ou de bruit assourdissant. Plutôt de vastes 
espaces, avec de l’air frais, du soleil, des arbres, de l’herbe, des fleurs. 
Qu’on en fasse des endroits où il fait bon vivre et travailler. 
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Cinquièmement, la journée de travail devrait être courte. Il devrait 
éventuellement être possible de donner aux gens l’équivalent d’une 
demi-journée de congé chaque jour  (NDLR  À l’époque la journée de 
travail régulière est de 9 à 10 hres). De la sorte chacun disposerait de la 
moitié de son temps, non pas pour paresser, mais pour vivre.
 
Sixièmement, les grandes entreprises devraient être des propriétés 
collectives et le travail réparti de manière  coopérative. Plus de compéti-
tion féroce et de lutte haineuse l’un contre l’autre..  

-Jean M. Travail

La fraternité au lieu de la brutalité. C’est la seule manière dont peuvent 
être atteints les cinq premiers objectifs mentionnés plus haut. Ce qui 
m’amène au vif du sujet. Nous socialistes n’oeuvrons pas à établir un 
nouvel ordre social pour l’accroissement matériel qu’il peut procurer.  
Nous souhaitons un bien-être matériel et la fraternité au travail afin que 
l’être humain puisse développer ses plus hautes qualités et que ce vieux 
monde devienne un endroit joyeux, aimant et altruiste. 

(Source : Le Monde ouvrier 1925)
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Un « Family Gang » en 1930. (Source : Archive du journal syndical du local 375)



Durant les décennies 40 et 50, les négociations se déroulent rarement sans 
que soit nécessaire la présence d’un médiateur nommé par le Conseil du 
Travail du Canada, créé par le gouvernement canadien. À la page suivante, 
le rapport de conciliation de 1940. À noter la formulation du document qui 
présente les débardeurs comme appartenant aux armateurs plutôt que de 
mentionner directement le local 375 comme étant le représentant légitime 
des débardeurs et donc la seconde partie à la dispute.
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Demande de recours au service d'un conciliateur présentée à l'origine
par le président du local 375 Karl Trolsaas

(Source : Archives du local 375)



Rapport de conciliation 1940
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(Source : Archives du local 375)



La liste des entreprises signataires de la convention de 1940
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(Source : Archives du local 375)



103

En 1942, comme presque chaque année, les débardeurs négocient une 
nouvelle entente de travail. Ce brouillon de 1942 montre les ratures 
faites par le comité de négociation du local 375 à la convention de l’année 
précédente.

Le comité de négociation travaille à partir de la version anglaise de la 
convention. Les conventions sont négociées en anglais et après traduites en 
français, même si les débardeurs sont très majoritairement francophones.

(Source : Archives du local 375)



(Source : Archives du local 375)

Une lente progression des salaires

Jusqu’en 1960, les salaires des débardeurs progressent à petit pas et 
ne permettent pas à leurs familles de faire face au coût de la vie.

Le tableau ci-bas fait état d'une liste concoctée par les employeurs 
maritimes en vue des négociations de la convention collective de 
1940. Les employeurs veulent y étaler la générosité des salaires payés 
en démontrant que ces salaires sont suffisants pour affronter le coût 
de la vie. La capacité du travailleur de s'enrichir pour avoir une vie 
décente ne vient pas non plus à l'esprit de l'employeur.
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L e chargement était plus difficile si tu travaillais sur le sucre. 
En automne, il fallait prendre une barre de fer pour décoller 

chaque poche. Avec l’humidité ces poches étaient devenues des 
blocs de sucre rigides.

Pour prendre une poche, il fallait mettre une ligne de câble dessous 
et puis tirer la roche de sucre. Quand la poche se déchirait, on 
disait qu’elle vêlait : c’était comme un veau. On appelait ça « faire 
un veau » ; elle vêlait. Après, c’était à toi de ramasser le sucre 
échappé et de recommencer. 

C’était dur travailler sur le sucre dans ce temps-là. Il y avait 
des souris là-dedans et des« palmettos » : une sorte de grosse 
coquerelle. Mais peu importe ce que tu faisais dans le sucre, que 
tu urines dessus ou que tu y mettes de l’huile à moteur, une fois 
qu’il était raffiné, le sucre était tout beau. Ça sortait du raffinage 
blanc comme neige.

Lorsque nous avions terminé de décharger le sucre, nous devions 
ensuite passer toute la cale à la brosse et gratter le sucre encore 
collé sur les parois.

J.-P. C., débardeur
Le sucre p. 40

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.40

Entendu sur les quais!*



Entre 1946 et 1958, la situation économique des débardeurs 
connaît deux périodes distinctes selon l’historien Francis Gaudet 
(Vie syndicale et conditions de travail dans l'industrie du débardage 
à Montréal, 1946-1966 p. 71)

De 1946 à 1951, les salaires augmentent en moyenne de 6,7% sur 
une base annuelle.
 
Le local 375 réussit enfin à obtenir la journée de travail de neuf 
heures en 1946 (longtemps après les autres ports canadiens) puis de 
huit heures l’année suivante. 

La durée de travail commence donc à se normaliser, au moins en 
théorie, puisque dans la pratique, selon les circonstances, les 
débardeurs sont encore contraints de travailler 24 ou 48 heures 
d’affilée. 

Pendant toute la période de 1946 à 1958, les contrats de travail sont 
négociés en présence d’un conciliateur qui appuie les demandes des 
débardeurs de 1946 à 1951 puis appuie systématiquement la partie 
patronale par la suite. 

Les débardeurs reçoivent également 0,35$ de l’heure supplémen-
taire pour la manipulation de cargaisons dangereuses comme le 
nitrate d’ammonium. Le poids des élingues est réduit de 10%, ce qui 
diminue l’effort physique et les travailleurs sont enfin payés à plein 
tarif lorsqu’appelés au travail à minuit. Jusqu’alors, ils n’étaient pas 
payés et devaient attendre sur place gratuitement lorsque le bateau 
n’était pas encore arrivé ou prêt à être déchargé.
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Le Western Prince à quai vers 1965. (Source : Archives de la Ville de Montréal)
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Vue aérienne du port vers 1955 (Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



L’employeur obtient en arbitrage le droit de continuer à appeler 
les hommes au travail à compter de 8hres le matin même si aucun 
travail n’est disponible. Chaque débardeur doit alors attendre à ses 
frais (!) un nombre indéterminé d’heures.

En échange du maintien des salaires au même niveau que les années 
précédentes, le syndicat réussit à obtenir un régime de sécurité sociale 
et de retraite, une première. Le régime comprend une assurance-vie 
et paie une partie de l’hospitalisation et des frais médicaux en cas 
d’accident ou de maladie. Il s’applique également à la famille. 

Mais le taux payé pour les vacances, soit 2,68%, équivaut à une 
semaine et demeure inférieur à celui du port de Vancouver (4%). En 
1959, la convention collective est négociée en même temps que celle 
de tous les ports de l’est du Canada et apporte peu de changements.

De 1952 à 1958, la situation stagne 

Chargement d'un cargo 
(Source : Archives d’Ingenium, Collection Le Canada vu par le CN, domaine public)
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Débardeurs au travail entre 1945 et 1947. (Source : Archives du journal syndical du local 375)

Déchargement de poches de sucre en 1947
(Source : Archives d’Ingenium, Collection Le Canada vu par le CN, domaine public)
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II- Le fonctionnement du syndicat



Contexte général

En 1946, le local 375 est le plus important syndicat de 
débardeurs au Canada.

En 1954  il affiche 3 000 membres en règle : 1700 débar-
deurs, 300 surnuméraires (« seineux ») et 1 000 cotisants 
supplémentaires : ce sont d’anciens débardeurs désirant 
conserver leur lien avec le syndicat au cas où ils perdent leur 
emploi ou des travailleurs qui viennent à l’occasion travail-
ler au port.

Le syndicat a le contrôle total sur l’employabilité. Les 
compagnies maritimes doivent obligatoirement passer par 
le syndicat lorsqu’un navire océanique arrive au port, sauf 
lorsque de la main-d’œuvre supplémentaire est nécessaire. 

L’agent d’affaires du syndicat fait respecter la convention 
collective. 

Les contremaîtres font partie du syndicat et un débardeur 
peut porter plainte contre un contremaître pour violation de 
la convention.

Tout syndiqué accusé doit comparaître devant l’exécutif qui 
peut lui imposer une amende ou dans un cas grave il peut 
devoir s’expliquer devant l’assemblée générale. 

Les assemblées sont convoquées de manière régulière, 
parfois chaque semaine en temps de négociation collective. 
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Le comité exécutif est formé de douze officiers élus pour un an (deux 
ans à partir de 1958) et les trois postes les plus importants sont :

Le président : il dirige le comité et organise les assemblées 
générales (2 fois par mois).

Le secrétaire-trésorier : il reçoit les revenus, émet les chèques.  Il 
présente les finances aux membres à chaque assemblée. 

L’agent d’affaires : il représente le syndicat sur les lieux de travail 
et doit faire respecter la convention collective. Il gère tous les griefs 
et les règles avec l’employeur. 

Parmi les 9 autres membres du comité exécutif, il y a un premier et 
un deuxième vice-président et deux archivistes.

Le comité exécutif se réunit avant chaque assemblée générale pour 
examiner les sujets portés à son attention : les dépenses du local, 
les griefs, les demandes d’aide provenant de l’extérieur; syndicats en 
grève, organismes charitables etc., et…les plaintes portées contre les 
débardeurs pour différents motifs souvent liés au cadre de travail. 

Même s’ils exercent un contrôle total sur leur équipe et qu’ils peuvent 
décider d’un claquement de doigts qu’un débardeur ne travaille plus 
pour eux, les contremaîtres et leurs supérieurs; les grands contre-
maîtres, sont également membres du syndicat et peuvent avoir à 
répondre de leurs actes devant l’assemblée.  

Pour être admissible au travail, chaque débardeur doit payer sa 
cotisation mensuelle et porter le fameux « bouton », petit macaron 
qui affiche son numéro d’appartenance au syndicat.
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Ce résumé présenté à l’assemblée pour la période 1937 - 38 montre 
que le local a perçu 5 100 $ en frais d’adhésion soit environ 110 000 $ 
en dollars de 2025. C’est sans compter évidemment les frais mensuels 
payés par chaque débardeur pour le bouton.

Pour devenir membre, un homme doit posséder une carte d’iden-
tité de la ville de Montréal. Il vaut également mieux être parrainé 
par un débardeur. Si le comité exécutif du local syndical accepte la 
demande, l’admission doit être approuvée par l’assemblée générale 
devant laquelle le nouveau débardeur devra se prêter à une déclara-
tion d’engagement (voir en page 125).

(Source : Archives du local 375)

COMMENT DEVENIR MEMBRE
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Une collection du fameux bouton mensuel que chaque débardeur arbore. 
(Source : Archives du local 375)

En 1903, la somme à débourser pour adhérer au local syndical est de 
5 $ environ 160 $ de 2025, ce qui n’est pas une petite somme pour 
des travailleurs pauvres.  

La cotisation mensuelle est de 0.50 $ soit environ 16$ de 2025.

En 1933 la somme à débourser pour l’admission est de 50 $ soit 1160 $ 
de 2025.
La cotisation mensuelle exigible est de 1.25 $ soit 25 $ en 
dollars contemporains.

Si un débardeur pour une raison ou l’autre omet de payer sa cotisation 
mensuelle trois mois consécutifs, il est rayé des effectifs du syndicat. 
Par ailleurs, les procès-verbaux des assemblées des années 1940 à 
1959 font une mention régulière de l’entrée de nouveaux membres. 
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Le livret où sont consignés 
les paiements mensuels du 

débardeur au syndicat 
(Source : Archives du local 375)

Le livret montre le nom 
du débardeur, la date de 
son entrée au syndicat et 
la signature du secrétaire-
trésorier du local.
(Source : Archives du local 
375)

À l’intérieur du livret les 
montants payés pour 

chaque mois sont estampillés. 
Selon les périodes, le local 

syndical fournissait aussi au 
débardeur un livre d’heures 

où il pouvait comptabiliser ses 
heures de travail.  

(Source : Archives du local 375)



Débardeurs au travail 1963. (Source : Archives de la Ville de Montréal)

Les griefs :

Le syndicat peut déposer un grief s’il considère que la convention 
collective n’est pas respectée. Si le patronat ne donne pas suite ou 
refuse de résoudre le problème, le grief est porté devant un comité 
d’arbitrage. 

Dans sa thèse, l’historien Francis Gaudet détermine que 245 griefs 
sont déposés pour la période entre 1948 et 1966 inclusivement soit 
une moyenne approximative de 13 par année (Vie Syndicale p. 39).
Les griefs relatifs à la paie sont de loin les plus fréquents avec 74 
suivis par les cas reliés à la discipline avec 35. Les autres causes de 
grief sont notamment la sécurité au travail, la juridiction de travail, 
le déploiement de la main-d’œuvre et les conditions et les heures de 
travail.
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QUI EST L’EMPLOYEUR 

Les entreprises portuaires sont également représentées par une 
forme de syndicat : La « Shipping Federation of Canada », l’an-
cêtre de l’actuelle « Association des Employeurs Maritimes ». 

La « Shipping » négocie au nom de toutes les entreprises maritimes 
qui se divisent pour l’essentiel en deux catégories : d’abord les 
armateurs, propriétaires de leurs bateaux et seuls habiletés à 
participer directement aux négociations de la convention collective 
avec le local 375.

La deuxième catégorie regroupe les compagnies de débardage ou 
« stevedores » qui prennent le chargement et le déchargement 
de navires à forfait et qui engagent les débardeurs pour ce faire. 
Ces stevedores ont un intérêt tout particulier à ce qu’un navire reste 
le moins longtemps possible à quai. Plus le déchargement et/ou le 
chargement se fait rapidement, plus le profit est grand. 

Ce sont les « stevedores » qui donnent le plus de fil à retordre au 
syndicat.  Ces entreprises n'ont pas de voix lors des négociations des 
contrats de travail mais ce sont elles qui appliquent les directives 
patronales sur les quais et communiquent les instructions de travail 
au contremaître de chaque équipe.

Dans sa thèse « Vie syndicale et conditions de travail dans 
l’industrie du débardage à Montréal 1946-1966 » (page 20)
Francis Gaudet trace le tableau des entreprises de débardage, les 
stevedores; présentes sur les quais à partir de 1966:
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Remorquage d’un paquebot dans le port de Montréal. - 25 septembre 1963.
Photo par Henri Rémillard. (Source : Archives de la Ville de Montréal)

Les entreprises (stevedores) existantes en 1946 et toujours en 
activités en 1966 :

Brown and Ryan Limited

Eastern Canada Stevedoring Company

Empire Stevedoring

Montreal Shiplining Company Limited

McLean Kennedy Limited

Economic Stevedoring

Wolfes Stevedores Limited

Stevedores apparus à partir de 1955 :

Foley Stevedory Limited and/or Atlantic & Gulf Stevedores Limited

Stevedores apparus à partir de 1960 :

Ceres Stevedoring Company

Cullen Stevedoring Company Limited
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La liste d’épicerie des compagnies

En 1940, les débardeurs réclament une augmentation de salaire. Les 
employeurs refusent, invoquant le fait que les débardeurs gagnent 
suffisamment pour vivre. Les compagnies poussent même l'arrogance 
jusqu’à fournir une liste d’épicerie qui à leur avis, convient aux 
débardeurs et que leur salaire peut payer. En d’autres mots, l’employeur 
conteste aux débardeurs leur droit à s’alimenter et se donne l’autorité de 
décider ce qu’ils devraient manger.
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(Source : Archives du local 375)



La réplique des débardeurs :

Les débardeurs répliquent avec leur propre liste, appuyée sur les prix de 
la Gazette du Travail du Canada (« Labour Gazette »). Cet organisme 
surveille de près les variations du coût de la vie. Karl Trolsaas, 
président du local 375, souligne en faisant appel aux chiffres de cette 
Gazette, que les prix des denrées alimentaires consommées par les 
familles de débardeurs ont connu une augmentation de 18 à 20%.  Il 
rappelle également que selon cette même Gazette, le montant nécessaire 
pour subvenir aux besoins généraux d’une famille de cinq personnes 
est de 1 400,00$ par an (soit 29 000,00$ de 2025). Il fait remarquer 
qu’une telle somme est hors de portée du débardeur.
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 (Source : Archives du local 375)



Liste produite par les débardeurs, appuyée sur les prix de la 
Gazette du Travail du Canada
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 (Source : Archives du local 375)
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Les étals de fruits et légumes au Marché Bonsecours, milieu des années 60
(Source : Archives de la Ville de Montréal)



La constitution du local 
et les règles

La constitution du local 375 suit les grandes règles du modèle 
syndical américain. Il ne peut y avoir aucune discrimination 
envers un membre pour des questions de race ou de religion. 

Chaque membre s’engage à respecter et même à secourir ses 
confrères de travail de manière fraternelle, que ce soit au 
travail ou ailleurs. 

Surtout, sur le plan idéologique, il ne peut y avoir aucune 
remise en question du système économique capitaliste. 

L’ouvrier est un ouvrier, le patron est un patron. 

Grand contremaîtres et débardeurs sur le pont d'un navire en 1935.
(Source : Archive du journal syndical du local 375)
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Le débardeur prête serment lors de son introduction au local
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 (Source : Archives du local 375)



Le livret de la constitution du local, La devise :

 (Source : Archives du local 375)

« Liberté, Vérité, Égalité, Solidarité »
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Chargement du bois par les débardeurs en 1940 (Source : Archives du local 375)



Elle est le lieu de suivi des négociations avec la partie patro-
nale et l’instance décisionnelle pour tout ce qui concerne 
la vie et les activités du syndicat. À chaque assemblée deux 
maréchaux maintiennent l’ordre et à la porte, deux sergents 
d’armes s’assurent que tous ceux qui entrent sont débardeurs. 
Un interprète traduit en français ou en anglais à l’assemblée 
et aide à produire des procès-verbaux en anglais et en français 
même si moins de 10% des débardeurs comprennent l’anglais. 

Par respect, lors d’une assemblée, chaque membre 
a droit au titre de « confrère ». 

L'assemblée générale

Comité exécutif du local 375 en 1946 
 (Source : Archives du journal syndical du local 375)
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Extrait du rapport du comité de négociation de 1940 aux 
débardeurs réunis en assemblée générale. :
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 Extrait du rapport du comité de négociation de 1940 présenté en assemblée générale. 
(Source : Archives du local 375)



I l y avait des Montréalais qui venaient s’essayer comme 
débardeurs, mais ils ne restaient pas. Parce que ce n’était pas 

une belle vie : tu travaillais le soir et les fins de semaine. Tu n’avais 
pas d’horaire stable. Le matin, tu te levais et si tu n’avais pas 
d’ouvrage à ta compagnie tu devais aller voir ailleurs. Ensuite, 
s’il n’y avait toujours pas de « job », tu retournais chez toi le midi. 
Après tu retournais encore voir s’il y avait du travail. Débardeur 
ça a toujours été dur sur la famille. C’est pour ça qu’il y a beaucoup 
de fils qui n’ont pas imité leur père. Le plus dur pour les débardeurs 
c’est qu’ils n’ont pas de vie. De nos jours, ils ont droit à une fin de 
semaine sur trois. Ils ne peuvent pas prévoir des activités à l’avance, 
des billets pour aller voir un spectacle. Ça, ça n’a pas changé du 
tout depuis mon époque. Aujourd’hui, au moins, ils ont une fin de 
semaine à eux. À l’époque, tu ne pouvais jamais savoir (quand tu 
allais avoir une journée de congé).

G. A., débardeur
Les Montréalais p. 45

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.45

Entendu sur les quais!*

Débardeurs dans une cale de bateau (Source : Archives du local 375,  journal syndical)
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Archives d’Ingenium, Collection Le Canada vu par le CN, domaine public

Archives d’Ingenium, Collection Le Canada vu par le CN, domaine public
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Un débardeur mis en accusation par le local 375 doit se défendre 
soit devant l’exécutif soit devant l’assemblée elle-même. La lettre 
ci-bas fait suite à une série de confrontations et de règlements de 
compte qui suivent le schisme de 1937. Le local 375 accuse certains 
débardeurs de rester fidèles à l’ancien régime. 

Un débardeur peut être suspendu par le syndicat ou même en être 
expulsé mais ces cas sont rarissimes.
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 (Source : Archives du local 375)



Certains débardeurs répliquent par voie légale, un processus très 
coûteux. Mais la très grande majorité des membres de l’ancien 
syndicat de boutique vont alors être intégrés sans problème et la 
plupart des cas litigieux vont se régler par la prestation de serment. 
Un débardeur peut être suspendu par le syndicat ou même en être 
expulsé mais ces cas sont rarissimes.
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 (Source : Archives du local 375)



Un écho des journaux au 
fonctionnement interne 
du syndicat : 
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Silo à grain no.2 et marché Bonsecours en 1912. 
(Source: Wikimedia Commons)

(Source : Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec)



Cet extrait d’un article du Monde Ouvrier du 17 avril 1937 est une 
pièce de propagande destinée aux débardeurs affiliés au syndicat de 
boutique mis en place par les armateurs.

135

Élévateur no.3 1941. (Source : Archives de la Ville de Montréal)

 (Source : Le Monde 0uvrier)



Donner et soutenir

L’historien Francis Gaudet trace une liste des syndicats à qui les 
débardeurs apportent leur aide entre 1946 et 1966 (p.56)

Année Cause/organisation

1951 L’Union internationale des travailleurs du tabac, local 234 : 
200,00 $  ($ 2025 : 2 400,00 $)

1952 Union intl. des ouvriers du textile : 200 $ ($ 2025 : 2 400,00 $)

1954-55 Ouvriers unis du textile : 100,00 $ ($ 2025 : 1 170,00 $ )
Syndicat de la Regent Knitting Mills : 100 $ ($ 2025 : 1 170,00 $)

1956-57
Union internationale des travailleurs du tabac, local 301 : 
100,00 $  ($ 2025 : 1 170,00 $)
Métallurgistes, local 4851 : 500,00 $ ($ 2025 : 5 600,00 $)

1958-59 

Association internationale des machinistes, local 631 : 300,00 $ 
($ 2025 : 3 230,00 $)
International Woodworkers of America : 100,00 $	
($ 2025 :  1 050,00 $)
Local 103 CTC : 300,00$ ($ 2025 : 3 230,00 $)
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Le local 375 supporte régulièrement une large variété de 
causes et d’organisations charitables. Les comptes-rendus des 
assemblées générales font état des dons et des contributions 
offerts par les débardeurs. 



Année Cause/organisation

1959

Association internationale des travailleurs en briques : 300,00 $  
($ 2025 : 3 230,00 $)
Union internationale des travailleurs en sacoches, local 9 : 100 $ 
($ 2025 : 1 080,00 $)
Union internationale des réalisateurs de la radio et de la 
télévision : 100,00 $ ($ 2025 : 1 080,00 $) 

1960 I.U.E., local 522 : 50,00 $ ($ 2025 : 530,00 $)

1961-62 Grève d’ouvriers à Hamilton, Ontario : 1 000,00 $ 
($ 2025 : 10 400,00 $)

Les débardeurs ne font pas que contribuer financièrement. Ils 
n’hésitent pas à manifester publiquement leur appui aux causes qui 
leur tiennent à cœur. Les résolutions adoptées en assemblée générale 
entre 1938 et 1959 en témoignent.

Ainsi, en janvier 1947, le local 375 adopte la proposition de 
protester auprès de la Commission des Prix et du Commerce au 

sujet de la hausse du prix de l’huile à chauffage (mazout).

En janvier 1948, il est décidé que le local envoie une lettre 
de protestation contre le prix élevé de l'accès aux tramways au 

premier ministre d’alors, Mackenzie King.

Cette cause préoccupe les débardeurs puisque le prix des tramways 
revient encore dans les sujets abordés par les assemblées générales 
des années suivantes. À d'autres occasions, l'assemblée générale 
exige une manifestation officielle du local en lien avec le contexte de 
travail.
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Certaines décisions surprennent:

En janvier 1949, le local 375 décide de soutenir le Trésor 
canadien en achetant un bond du Dominion du Canada pour

 un montant de 20 000,00 $ soit 272 000,00 $ de 2025.

Il est possible ici que la cause ait été autre que patriotique, peut-être 
consolider les finances du syndicat sur une longue période de temps. 
Quoi qu’il en soit, pour l’époque et à plus forte raison un syndicat, le 
montant est très élevé. 

D'autres manifestations sont directement liées à la cause syndicale en 
général:

En 1956, le local syndical assiste à la première Convention 
du Congrès du Travail du Canada  tenue à Toronto.

Au début des années 70, les débardeurs vont soutenir la grève 
de la United Aircraft, devenue depuis la Pratt & Whitney.

Les débardeurs vont également soutenir :

En février, l’envoi d’une nouvelle lettre de protestation est 
décidé, cette fois-ci à la Commission des Ports nationaux, afin 

de souligner la malpropreté générale du port de Montréal.

Dans certains rares cas, les débardeurs peuvent être soupçonnés de 
favoriser leurs intérêts personnels  lorsqu'ils soutiennent un groupe 
particulier. 

En 1943, l’assemblée générale adopte une motion exigeant 
du Gouvernement qu’il intervienne afin que soient accordées 

plus de bières aux employés des tavernes. 
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Le mouvement du Front Commun de 1972, qui voit les trois 
grandes centrales syndicales du Québec ; CSN, FTQ et CEQ s’unir 

afin d’obtenir pour les employés de la fonction publique de 
meilleures conditions salariales. 

Ce qui sera fait malgré l’emprisonnement de chacun  des chefs des 
trois centrales.
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Manifestation du front commun de 1972. (Source : Archives du journal syndical du local 375)



La vision du rôle syndical 
entre 1910 et 1959

Une organisation syndicale est le reflet des préoccupations 
de ses membres mais elle anime également leurs réflexions 
et leurs prises de position à la fois sur leur situation et sur le 
contexte dans lequel ils évoluent. 

Elle joue donc aussi le rôle de vigie, qui amène aux débardeurs 
l’information nécessaire pour prendre des décisions éclairées, 
et enfin de conscience sociale.

Il est légitime de questionner l’activité d’un local syndical sur 
une certaine période de temps et à long terme, les trajectoires 
historiques qui apparaissent peuvent éclairer sur l’efficacité 
d’une organisation syndicale.

Si de 1910 à 1959 le syndicat sans aucun doute fait de la question 
des salaires sa préoccupation essentielle, il faut se demander 
s’il porte l’attention nécessaire sur d’autres priorités, comme 
la sécurité des débardeurs par exemple, ou les conditions 
générales de travail.
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Près de la Pointe-à-Callières vers 1965. 
(Source : Archives de la Ville de Montréal)



Le journal syndical, l'un des plus anciens au pays, sert de courroie de 
transmission au local 375 pour rejoindre ses membres. Né au début 
des années 20 sous le nom "Le débardeur" le journal publie, avec des 
périodes d'arrêt, pendant près d'un siècle.  Il renaît en 1971 sous le nom 
"Nouvelles" pour devenir ensuite "Journal Nouvelles" et réapparaitre 
dans sa dernière incarnation sous le titre : "Sur les quais".
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 L'information au local

(Source : Archives du local 375)
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Karl Trolsaas, membre fondateur de l’Association originale de 
1902 et plusieurs fois élu à l’exécutif syndical note lui-même:

Elwyn Bowker remarque avec pertinence dans son étude:

Les relations entre les employeurs et les ouvriers 
ont toujours  été très cordiales. La dernière grève 

sur les quais de Montréal est survenue en 1904 (sic). 
Les points de désaccord ont toujours été aplanis à 

travers la discussion ou la médiation. » 
(Source: Elwyn Bowker : « Unemployment Among Dock 

Labourers in Montreal » p. 136)

«

«L’Association joue un rôle important dans le maintien de 
relations cordiales entre les patrons et les employés (page 3)
…
L’ardeur au travail des débardeurs de Montréal va jusqu’à 
l’enthousiasme et constitue un facteur important de la 
prospérité du Port. Leur travail est connu et apprécié de 
toutes les compagnies maritimes ayant des intérêts dans le 
port de Montréal. (page 4)
…
Ce qui n’est peut-être pas le moins important, jamais les 
relations entre les patrons et les employés n’ont été plus 
cordiales qu’aujourd’hui… Puissions-nous ne jamais oublier 
que notre devoir à tous est envers notre pays,  au service 
de sa plus grande ville et de son magnifique port national. 
(Source : Karl Trolsaas « Histoire de l’Association des Débardeurs Syndiqués 
du Port de Montréal, depuis son organisation en 1902 » page 10)

»
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Nous sommes très loin des revendications des syndicats anglophones 
qui réclament l’assurance-chômage, une compensation en cas d’ac-
cident de travail d’une durée égale à celle de l’absence, de meilleures 
conditions salariales, et de meilleures conditions de travail incluant la 
semaine de 40 heures, etc.

À la fin des années 20, toujours selon Trolsaas, l’Association se flatte de 
procurer au débardeur :

Cette satisfaction et ce vœu de patriotisme sont en contradiction 
flagrante avec les conditions à la fois misérables et dangereuses que 
vivent les débardeurs de l’époque au travail.
 
Les ambitions de Trolsaas pour les  débardeurs se révèlent 
très limitées : 

«

«Un montant versé à ses héritiers variant de 50,00 $ à 200,00 $ 
en cas de mort accidentelle, une somme hebdomadaire de 7,50 $ 
durant une période maximale de 12 semaines, en cas de blessure 
l’empêchant de travailler et en cas d’infortune, il est entouré d’amis 
pour venir à son secours.
 (Source: Karl Trolsaas: « Histoire de l’Association des Débardeurs Syndiqués du Port 
de Montréal, depuis son organisation en 1902 »)

Il a souvent été difficile, parfois même impossible, d’établir un 
équilibre parfait entre le coût toujours plus élevé de la vie et les 
salaires reçus, d’obtenir une juste récompense pour le travail 
difficile et dangereux qu’il nous faut, chaque jour, fournir,…» 
(Source: Karl Trolsaas: « Histoire de l’Association des Débardeurs Syndiqués 
du Port de Montréal, depuis son organisation en 1902 » page 10)

»
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Face au danger et aux conditions de travail dangereuses qui prévalent 
au port, il y a également une forme d’indifférence ou de fatalisme de la 
part du local 375.

Le débardage présente de nombreux écueils aux travailleurs.  Le travail 
du grain par exemple consiste littéralement à se laisser enterrer vivant 
puisque qu'il faut emplir la cale, enfouis dans le grain parfois jusqu'à 
mi-cuisse et qu'il faut cinq minutes aux engins soufflant la matière pour 
tomber à l'arrêt une fois la commande activée. Il faut des nerfs solides 
pour travailler sur le grain et le débardeur qui surveille du pont doit être 
tout à fait vigilant pour être réceptif aux signaux que lui envoient les 
hommes, leurs voix dans la cale enterrées par le bruit de la machinerie.

Charles Barnes dans « The Longshoremen » répertorie ainsi les causes 
de la mort de 94 débardeurs (page 181):  38 hommes sont tombés dans 
la cale et 5 sont tombés des ponts inférieurs en tentant d'attraper une 
charge avec leur crochet. 16 autres ont été tués losque heurtés par la 
charge soulevée par le treuil. La variété des autres causes d'accidents 
mortels donne une idée de l'omniprésence du danger : deux hommes 
meurent d'un choc thermique dû à la chaleur, quatre sont écrasés 
contre le treuil, quatre autres encore sont tués par la chute d'une pièce 
d'équipement, deux sont arrachés du pont par le mouvement de câbles 
d'amarrage, deux autres meurent à la suite de l'explosion de produits 
chimiques, et ainsi de suite... Le mouvement rapide des marchandises 
soulevées et descendues, le bruit des treuils et l'activité incessante 
sur le pont créent un 
tourbillon perma-
nent où les travail-
leurs doivent être 
conscients à chaque 
instant de ce qui se 
passe autour d'eux. 
Mais éventuelle-
ment la fatigue  des 
longues heures de 
travail vient à bout 
de leur vigilance.

Débardeurs au nivelage du grain. 
(Source : Archives du journal syndical du local 375)



P arfois ils faisaient une erreur comme ils ont fait avec moi : ils 
m’ont enterré! On n’avait plus de place dans le compartiment 

et nous étions 5. J’avais de la misère, j’ai paniqué et j’étais jeune. 
Quelqu’un m’a dit : « Si tu bouges encore, je te donne un coup de 
pelle dans le front. Ne bouge plus parce qu’on va manquer d’air. » 
Les gars sur le pont ont vu que nous étions pris en dessous : ils 
ont descendu en bas et ils ont commencé à pelleter pour essayer 
de me déterrer. Aussitôt que j’ai vu le jour, ce fut terminé : je ne 
suis plus jamais retourné dans le grain. On ne m’y prendra plus 
jamais, c’est terminé! Le contremaître me disait :« Voyons Rosaire, 
viens travailler sur le grain! » Je disais: « Non! Même si je suis 
appelé là, je ne descendrai pas dans la cale. Personne ne pourra me 
faire descendre. » J’ai la phobie de cela depuis ce temps-là. Même 
aujourd’hui, il ne faut pas que tu m’enfermes, je vais tout casser. J’ai 
cherché longtemps celui qui avait fait couler le grain : je voulais lui 
casser la gueule…

R. A., débardeur
Le grain 2 p. 66-67

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.66-67

Entendu sur les quais!*

Élévateurs à grain en 1909. (Source : Wikimedia commons)
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III- Le droit de vivre
1960 – 1980



Une nouvelle génération

Au début des années 1960, une nouvelle génération fait son 
apparition progressive sur les quais et elle n’entend pas 
supporter à son tour ce qu’on dû endurer ses prédécesseurs. 
Le milieu de travail doit s’humaniser. 

De 1960 à 1975, les protestations et les grèves vont s’enchaî-
ner sur les quais en même temps que le Québec connaît une 
vague sans précédent de contestations. 

De 1910 à 1960, la vaste majorité des conventions collectives 
des débardeurs se négocient avec un médiateur. Les commu-
nications entre le local syndical et les employeurs maritimes 
sont réduites au minimum entre les conventions collectives et 
en période de négociation, les demandes sont souvent achemi-
nées au dernier moment afin de mettre davantage de pression 
sur l’autre partie. 
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Un débardeur vers 1965. (Source : Archives de la Ville de Montréal)



Débardeurs au travail. (Source : Judith Mironchuck débardeure)
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Débardeurs au travail.  (Source : Archives du local 375)



Le survol des événements 
1960 - 1975

Le 23 septembre 1960 une grève éclate soudainement sur les 
quais. Cette grève ne répond ni à une demande d’augmentation 
salariale ni à une demande d’avantages sociaux. 

Comme en 1902 le syndicat s’adapte simplement à une 
explosion de colère spontanée qui marque le ras-le-bol des 
travailleurs contre leurs conditions de travail en général. 

L’épicentre du conflit est le stevedores Brown and Ryan depuis 
longtemps taxé d’esclavage par les débardeurs pour sa manière 
de les traiter qu'ils perçoivent comme inhumaine. 

Les problèmes commencent lorsqu’un contremaître insatisfait 
des efforts de son « gang » menace ses employés de les 
remplacer par d’autres. En colère, les 10 débardeurs au fond 
de la cale quittent le travail et apprennent le lendemain que le 
contremaître les a fait congédier et que l’entreprise interdit à 
tous les autres contremaîtres à son service de les réembaucher. 

Convoqué puis condamné par l’assemblée générale, le 
contremaître refuse de s’amender. Le syndicat exige que 
la Brown and Ryan congédie à son tour le contremaître en 
question, ce qu’elle refuse. 

LA GRÈVE DE 1960 :

150



Les 3 000 débardeurs du port déclenchent alors la grève. Les débar-
deurs ne supportent plus les méthodes de la Brown and Ryan. En 
trois jours, près de 50 navires s’entassent dans le port. 

Les débardeurs de Québec refusent par la suite de décharger les 
navires à destination du port de Montréal.

Le gouvernement fédéral nomme comme à l’habitude un conciliateur 
qui négocie avec les parties durant quatre jours suite à quoi la Brown 
and Ryan accepte de congédier le contremaître fautif que le syndicat 
va suspendre jusqu’à la fin de l’année.  

J’ai vu mourir un gars à côté de moi. Nous travaillions avec des 
plaques de vitre qui mesuraient chacune environ 5 ou 6 pieds 

de haut par 9 à 10 pieds de long. Chaque vitre devait peser pas loin 
d’une tonne. Nous placions les vitres debout dans la « shed » en 
utilisant un monte-charge. Les piles étaient placées l’une sur l’autre 
le long du mur. Un monte-charge est arrivé, mais la pile était trop 
près de la porte. Il y avait des hommes en train de travailler juste à 
côté. Le monte-charge a accroché la vitre qui devait peser une tonne 
et elle est tombée sur un des gars. Il avait toutes les côtes cassées. 
J’ai essayé de relever la vitre, mais elle était trop lourde. J’étais 
assez énervé. Le gars agonisait et il m’a dit: « C’est correct, c’est 
correct, c’est correct… ». Il est mort là. C’était un dénommé Bélisle.

R.A., débardeur
La plaque de vitre p. 68

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.68

Entendu sur les quais!*
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La grève éclate en octobre, alors que les négociations pour la saison ont 
été entreprises en début d’année comme à l’accoutumée. Une nouvelle 
fois, cette grève témoigne de l’exaspération des débardeurs face à leurs 
conditions de travail et de vie.

Les demandes syndicales sont simples :

- 2 sous d’augmentation en 1963 et 1964 pour le fonds de pension et            
de bien-être.
- 6 sous de l’heure d’augmentation salariale.

Un compromis est trouvé avec l’employeur, mais fait 
exceptionnel, les membres réunis en assemblée générale le 
refusent et exigent à leur tour :

- Une hausse salariale de 0,35 $ de l’heure répartie sur deux ans. 
- Une hausse de 5 sous de l’heure pour le fonds de pension.
- Le temps payé en double pour le travail de nuit et à temps et demi    
pour la journée du samedi. 

Les débardeurs réclament également une enquête sur la gestion de leur 
fonds de retraite par l’employeur, mettant en cause des malversations 
présumées. 

Après 8 mois de négociations sans succès, le 9 septembre, 2500 débar-
deurs déclenchent une grève spontanée. Il s’agit d’une grève illégale.  
Elle prend fin le lendemain alors que les membres forment un comité 
ad hoc de 50 personnes pour poursuivre les négociations en lien avec 
le comité exécutif du local syndical et que le gouvernement fédéral de 
son côté nomme une commission de conciliation pilotée par le juge 
Robert Lafleur.

Le 29 septembre, les débardeurs rejettent la proposition de la commis-
sion qui offre 0,22 $ de l’heure échelonnés sur deux ans. Le 4 octobre 
à minuit les débardeurs débraient à nouveau, mais ils sont cette fois 

LA GRÈVE DE 1963 :
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suivis spontanément par les débardeurs des ports de Trois-Rivières 
et de Québec. Un nouveau médiateur, le juge Lippé, se voit chargé de 
trouver un terrain d’entente entre les parties. 

Les choses traînent en longueur et des incidents violents ont lieu entre 
débardeurs et policiers. Pour la première fois de son histoire, le local 
375 reçoit la visite de Thomas Gleason, le président de l’Union inter-
nationale des débardeurs, le bureau-chef américain, qui se déplace à 
Montréal dans le but de… ramener les débardeurs au travail. 

Les débardeurs finissent par avoir gain de cause au bout de 10 jours. 
Ils obtiennent 0,30$ d’augmentation horaire répartis sur trois ans.
Une garantie minimale de 4 heures leur est accordé afin qu’ils ne se 
déplacent pas à leurs frais lorsqu’appelés au travail. La rotation des 
équipes et l’équivalent de 4% de leur salaire en guise de vacances leur 
sont également accordés.

La rotation des équipes va permettre de mieux répartir les heures de 
travail entre les débardeurs; les équipes ayant le moins travaillées étant 
alors appelées en premier lorsqu’un bateau se présente, et ce jusqu’à 
ce qu’un équilibre s’établisse au niveau des salaires sur la base de la 
saison de navigation en cours.
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Vue aérienne du port vers 1966. (Source : Archives de la Ville de Montréal)



Cette grève s’inscrit dans un contexte où partout au Québec, les 
revendications économiques et sociales des travailleurs se multiplient 
rapidement. Sur le plan local, les débardeurs voient l’arrivée des conte-
neurs d’un œil inquiet et cherchent à protéger leur métier. 

La grève va débuter en avril et s’étendre de manière exceptionnelle aux 
mois de mai et de juin. Elle se répercute également sur les autres ports 
du Saint-Laurent; Trois-Rivières et Québec.

Comme en 1963, un incident en apparence isolé met le feu aux 
poudres. La police des Ports nationaux donne des constats d’infraction 
aux véhicules des débardeurs garés près du hangar 49. Les places de 
stationnement sont rares au port. Un premier arrêt de travail de pro-
testation s’étend du 19 au 22 avril. Les contraventions sont annulées 
et un comité de travail sur la question des places de stationnement 
est promis. Cependant, un nouvel incident relié au stationnement le 
9 mai suivant déclenche un débrayage spontané des 3500 débardeurs 
réguliers du port. 

La cause première de l’exaspération des travailleurs se trouve davan-
tage dans le fait que comme en 1963, une nouvelle convention collective 
est attendue depuis la fin de l’année précédente et que 23 rencontres 
patronales-syndicales se sont révélées infructueuses.

Les travailleurs souhaitent obtenir de fortes hausses salariales pour 
compenser l’arrivée au port de méthodes modernes de transport de 
marchandises : les conteneurs et les grues utilisées pour les déplacer.

 
La modernisation du port est essentielle à sa survie, 
mais elle diminue le temps de travail des débardeurs 

et menace leurs emplois.

Les débardeurs veulent également obtenir la parité salariale avec les 
travailleurs du port de Vancouver. L’employeur lui veut diminuer les 
équipes de travail de 19 à 13 hommes. 

LA GRÈVE DE 1966 :
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Suivant le rituel établi, un conciliateur est nommé. Le temps presse; le 
Canada vient de signer une entente pour expédier d’importantes quan-
tités de blé en Union soviétique, le matériel nécessaire à la construction 
de l’Exposition universelle de 1967 à Montréal doit être acheminé 
aux chantiers et enfin, après deux jours de grève illégale, 89 navires 
attendent dans les eaux du port et autour. 

Le président du volet américain du syndicat tente encore vainement 
d’obtenir que les débardeurs rentrent au travail. Après l’échec d’une pre-
mière négociation, le juge René Lippé est à nouveau nommé médiateur. 

Une entente est assez rapidement trouvée sur les augmentations de 
salaire, mais la sécurité d’emploi des débardeurs demeure une pierre 
d’achoppement. 

Le 13 juin, le premier ministre du Canada lui-même intervient dans le 
conflit et promet aux débardeurs une commission d’enquête chargée de 
se pencher sur les conditions de travail dans les ports du Saint-Laurent. 

C’est l’enquête Picard, une toute nouvelle initiative, car d’autres com-
missions d’enquête se penchent depuis quelques années sur les causes 
des problèmes récurrents au port comme les conditions de travail 
médiocres, l’absence de formation et la gestion déficiente.

37 jours de grève permettent aux débardeurs d’obtenir le succès sur le 
plan salarial et celui d’avantages sociaux. Évidemment, l’essentiel est à 
venir : la commission Picard doit déposer son rapport à l’automne de 
l’année suivante et des emplois sont en jeu.

Au port de Vancouver en 1963, plusieurs débardeurs ont été forcés de 
prendre une retraite prématurée en échange d’un montant forfaitaire 
de 13 000,00 $, une situation que souhaite éviter le local 375. 

Le nombre de débardeurs surnuméraires et non syndiqués atteint éga-
lement près de 4 000 hommes entre 1965 et 1967, ce qui accentue la 
pression sur ceux des travailleurs qui sont syndiqués et mieux protégés. 
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Le travail sur le grain dans les cales soulevait énormément de 
poussière. Le plus dur, c’était au niveau des poumons et au niveau 

des voix nasales. Les gars attrapaient des rhinites, des conjonctivites 
et des sinusites à répétition qui devenaient parfois chroniques. En 
plus sur le grain, il y avait de la chaux et des insecticides pour que les 
insectes n’infectent pas le grain : et nous respirions tout ça. J’en connais 
beaucoup qui sont morts d’une maladie des poumons ou qui souffrent 
d’emphysème. Parmi ceux-là, il y en a beaucoup qui n’ont jamais fumé.

J.-P. C., débardeur
Le grain p. 66

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.66

Entendu sur les quais!*
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 Le fameux chargement du grain dans les années 60. La poussière de grain flotte au-dessus de 
l’écoutille et on ne peut qu’imaginer la densité de la poussière dans la cale.

 (Source : Archives de la Ville de Montréal)



Un navire à quai au Port de Montréal. (Source : Archives du local 375)
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Des débardeurs s’activent auprès d’une charge. (Source : Archives du local 375)



Après son dépôt le 20 octobre 1967, le rapport devient parti d’une 
nouvelle loi fédérale qui vient modifier la convention collective.

Le rapport préconise notamment que :

Après tous ces efforts, les conditions salariales et sociales des 
débardeurs de Montréal se sont améliorées, mais les salaires, le fonds 
de pension, la durée des vacances (1 semaine contre 2 ailleurs), et 
le nombre de jours de congé continuent à être inférieurs à ceux des 
autres ports nord-américains en général malgré la forte augmentation 
de la productivité du port, 64% entre 1955 et 1965. 

•	 Une équipe de débardage défavorisée par l’absence de 
travail peut aller œuvrer pour une autre compagnie du 
port, permettant ainsi un équilibre dans la répartition 
du travail. 

•	 Un nombre minimum d’heures par semaine est 
également garanti aux travailleurs.  

•	 Près  de 51% des débardeurs, ceux ayant travaillé 1 600 
heures et plus sont ainsi assurés de travailler au moins 
40 heures par semaine durant l’année à venir. 

•	 La garantie s’étend à 34 heures pour ceux ayant travaillé 
entre 1 200 et 1 600 heures et à 28 heures par semaine 
pour ceux ayant travaillé entre 550 et 1 199 heures. 

•	 Les équipes sont réduites à 17 hommes plutôt que les 13 
souhaités par la partie patronale.

1967 : LE RAPPORT PICARD
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En novembre, les employeurs imposent un lock-out. Planifier la 
prochaine convention collective pour l’année 1968 en y insérant les 
recommandations du rapport Picard s’avère de toute manière une 
lourde tâche et une commission de conciliation présidée par le juge 
Gold est mise sur pied.

Une convention de 3 ans en sort avec un fonds créé pour amortir 
le choc des mises à pied de travailleurs à cause de la réduction des 
équipes de travail.

En 1970 l’AEM ou Association des Employeurs Maritimes, une struc-
ture de gestion qui représente les entreprises opérant au port vient 
remplacer la Shipping Federation of Canada. Avec l’AEM en place, 
les négociations commencent dès 1971 en vue du renouvellement de 
la convention collective de 1972.

Le juge Gold est à nouveau appelé en renfort dans une Xe opéra-
tion de conciliation. La convention qui en sort met de l’avant une 
modernisation encore plus poussée que celle préconisée par le 
rapport Picard. Il n’y a aucune mise à pied et la sécurité d’emploi 
est entièrement payée par l’Association des Employeurs Maritimes.

MAIS, ce qui est sacrifié est immense pour le syndicat et les 
débardeurs. Le système des équipes ou « Family Gangs » est mis 
aux oubliettes et chaque débardeur fera désormais l’objet d’une 
répartition sur une base individuelle, orchestrée par ordinateur. 

Le jugement des commissions d’enquête sur l’état des 
choses au port :

Avec l’état délabré des toilettes, la négligence au niveau des mesures 
de sécurité et les méthodes de productions désuètes, une impression 
générale de laisser-aller se fait jour que ne manquent pas de souli-
gner les autorités qui se penchent sur la gestion du port à l'époque.
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Il s’agit d’une première en Amérique du Nord. Le local renonce 
ainsi de facto à son droit de répartir lui-même le travail entre les 
débardeurs.

De 1969 à 1972 le volume de conteneurs déchargé au port est passé 
de 3% à 45%. Le port s’est modernisé et les débardeurs ont joué un 
grand rôle dans cette modernisation en acceptant de sacrifier les 
équipes traditionnelles de travail et le contrôle sur l’emploi. 

Cependant, à peine la convention collective de 1972 signée, l’AEM la 
dénonce affirmant  que les règles de la sécurité d’emploi lui coûtent 
trop cher et qu’elle est incapable de la payer. 

En 1973 elle propose de verser une somme de 12 000,00 $ pour 
le rachat de l'emploi des débardeurs. 825 d’entre eux acceptent de 
partir. L’AEM récupère donc rapidement une partie des coûts de la 
sécurité d’emploi qui pour elle de toute manière se traduit par des 
gains de productivité et des gains sur le long terme. Mais elle en veut 
encore davantage.
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Un terminal à conteneurs dans le port de Montréal (Source : Archives du local 375)



Cette année-là, l’Association des Employeurs Maritimes revient à la 
charge afin de se débarrasser de la garantie d’emploi.  

Les débardeurs tiennent à cette garantie, obtenue après avoir sacrifié 
les équipes de travail, le contrôle de la main-d’œuvre et 825 des leurs 
qui ont pris une retraite prématurée.

Chaque partie s’arcboute et la grève éclate. Le gouvernement comme 
à son habitude lorsqu'il s'agit des débardeurs, intervient rapidement 
pour la juguler avec un projet de loi, le C-59, complètement inédit 
dans l'histoire des relations de travail au Canada. En plus de forcer le 
retour au travail des travailleurs, la loi C-59 impose le rapport d’un 
conciliateur, le juge Gold, qui intervient pour la troisième fois dans 
un conflit opposant les débardeurs à la gestion des employeurs mari-
times. Cette fois, le juge Gold renverse les règles qu’il a lui-même 
prescrites trois ans auparavant. 

La garantie d’emploi va être amputée, malgré les concessions 
faites par les débardeurs dans les années antérieures.  

À sa place un nouveau système fait du débardeur une version plus 
moderne du travailleur occasionnel. Il a droit à une forme de cou-
verture d’emploi sur une base annuelle de 1420 heures et non plus 
de 1600 puisque vacances et congés sont désormais déduits de la 
banque d’heures. Cependant, le débardeur doit désormais être dis-
ponible la totalité des 168 heures de la semaine.

Il n’a droit qu’à 2 jours de congé pour chaque période de 28 jours
Il doit donc travailler 26 jours d’affilée avant d'obtenir un congé. 
Il peut dans la même semaine être indifféremment affecté de jour, de 
soir et de nuit. 

LE RETOUR EN ARRIÈRE : 1975
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C’est le retour aux conditions de 1880, mais avec un salaire qui se 
compare à celui d’un travailleur spécialisé moderne. Le débardeur 
est désormais lié au travail 7 jours sur 7, 24 heures par jour et dans 
l’incapacité totale de pouvoir planifier quoi que ce soit, encore moins 
une activité familiale. Fait inédit, le gouvernement fédéral impose 
également aux débardeurs le fameux « code de discipline » qui vient 
donner de très larges pouvoirs à l’employeur dans son application. 

Quitter le travail avant la fin de la journée même si l’on est malade 
relève de l’insubordination et entraîne une sanction qui peut aller 
éventuellement jusqu'à la suspension. 

Ne pas se rapporter au travail, peu importe la cause, vaut également 
une sanction.

Obligation est faite à chaque débardeur de téléphoner quotidienne-
ment afin de connaître son assignation du lendemain.

Ne pas téléphoner, peu importe la raison, est là aussi une cause 
éventuelle de sanction.
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Débardeurs au travail au Quai Bickerdike en 1977 . (Source : Archives du local 375 )
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La fall (Source : Archives du local 375)
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Sur le quai (Source : Archives du local 375)



RÉDUCTION DE LA GARANTIE DE SALAIRE ET CODE DE 
DISCIPLINE : LES DÉTAILS

Depuis 50 ans le local 375 et les débardeurs en général voient le 
rapport Gold d’avril 1975 et la loi (le Bill C-59) qui l’impose, comme 
un recul majeur des droits des travailleurs et une injustice historique 
à réparer. En plus d’instaurer le mode de sécurité d’emploi et de 
garantie salariale qui régissent encore de nos jours la paie des débar-
deur(e)s, le rapport et la loi insèrent également comme encadrement 
aux conditions de travail le Code de discipline qui continue à faire 
rager les travailleurs. 

Autant le rapport que la loi qui le suit concluent une cascade d’évè-
nements amorcée par les bouleversements des années 60. Les débar-
deurs portent leurs revendications à travers des grèves. Chaque fois 
que la convention collective doit être renégociée, le gouvernement 
fédéral intervient, soit comme médiateur, arbitre ou juge. Une 
négociation ou une grève égalent une tentative de médiation ou un 
arbitrage, aux résultats variés selon les années.

Voici tracé à grands traits le fil des évènements qui aboutissent au 
rapport du juge Alan B. Gold de 1975.

Le rapport Picard

Les grandes grèves des années 1960 entrainent la mise sur pied de la 
Commission d’enquête sur les ports du Saint-Laurent, présidée par 
un commissaire unique, Laurent Picard, docteur en administration 
des affaires de l’Université Harvard.

La Commission qui œuvre durant 18 mois, va siéger durant 95 jours, 
entendre 72 témoins et accumuler 12,528 pages de documentation.
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Le rapport qu’elle produit en octobre 1967 innove en proposant 
pour les débardeurs jusque là considérés comme des travailleurs 
occasionnels, une forme de sécurité d’emploi basée sur une garantie 
salariale. 

Cette garantie d’emploi est :
- hebdomadaire;
- avec un maximum de 40 heures par semaine; 
- variable selon la productivité;
- étalée sur 37 semaines par année;
- financée par une *taxe de 15 sous la tonne (de cargaison manipulée).

Cette taxe alimente un Fonds de sécurité d’emploi administré par 
les parties; patronale et syndicale. Les débardeurs obtiennent 
également de meilleures conditions de travail, un Code de sécurité et 
des périodes de repos. En contrepartie l’employeur se voit accordée 
la flexibilité recherchée dans les méthodes de travail et des équipes 
réduites.

L'idée qui articule la garantie salariale c’est que les débardeurs 
n’aient plus à craindre les transformations technologiques comme 
par exemple le transport de containers. Elle fonctionne puisque 
entre 1969 et 1972, le volume transbordée de cargaison en containers 
passe de 3 à 45% de l’activité de débardage.

1968 : négociations pour la convention collective

1968 voit surgir le renouvellement de la convention collective et des 
difficultés à implanter les recommandations du rapport. Comme 
d’habitude un médiateur est nommé auquel s’ajoute presque tout de 
suite une Commission de Conciliation présidée pour la première fois 
par le juge Alan B. Gold, une figure marquante de l’histoire de la 
magistrature au Québec. 
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La nouvelle convention signée en avril 69 fixe définitivement la 
garantie salariale à 40 heures semaine et entraine la création d’un 
Fonds de changement technologique alimenté par une nouvelle 
taxe de 0,14$ par tonne manipulée afin de pouvoir indemniser les 
débardeurs qui seraient éventuellement mis à pied à la suite de 
changements technologiques.

En échange, les débardeurs sacrifient le contrôle sur l’emploi qu’ils 
exercent depuis le début de l’histoire syndicale au port en 1902. 
L’embauche et la distribution des tâches seront désormais l’apanage 
de l’employeur. 

1972 : négociations pour la convention collective

Comme la convention est valable pour 3 ans, 1972 voit s’amorcer 
de nouvelles négociations en vue du renouvellement et comme 
ces négociations sont encore difficiles, le juge Gold, sollicité par 
le gouvernement fédéral, fait une autre apparition pour obliger la 
formulation d’une entente. 

Tout en conservant pour l’essentiel le cadre déterminé par les négocia-
tions précédentes, elle modifie certaines règles du jeu. 

-Les Fonds de la sécurité d’emploi et des changements technolo-
giques sont abolis. 

-L’Association des Employeurs maritimes (AEM) devient seule res-
ponsable de la gestion de la garantie salariale et elle doit s’engager à 
ce qu’il n’y ait aucune mise à pied.  

-Les débardeurs obtiennent une pause-café de 30 minutes par 
période de 4 heures. 
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La garantie salariale estivale s’étend toujours sur 40 semaines mais 
à partir du 1er avril la semaine de travail est définie comme allant du 
lundi au vendredi, comme partout ailleurs. 

Les débardeurs concèdent cependant de gros morceaux : les équipes 
permanentes (« Family gangs ») de 16 hommes disparaissent et 
le déploiement des débardeurs se fait désormais sur une base 
individuelle. Qui plus est, c’est un ordinateur qui décide l’endroit et 
la tâche qui échoueront à chaque travailleur. 

L’utilisation de la main d’oeuvre devient plus flexible pour l’em-
ployeur. Mais chaque soir au retour du travail, les débardeurs doivent 
désormais téléphoner pour savoir où ils seront affectés le lendemain, 
sans savoir où, à quelle tâche et si ce sera de jour, de soir ou de nuit. 
La nouvelle convention collective prend fin le 31 décembre 1974.

Cependant, l’Association des Employeurs Maritimes se plaint rapi-
dement de sévères problèmes à payer la garantie d’emploi qu’elle 
juge trop coûteuse. En réalité l’AEM ne paie rien puisque la garantie 
est entièrement payée par la taxe sur les cargaisons de navires. Mais 
dès le début de 1973, l’AEM évoque une possible faillite. À tort ou à 
raison le syndicat accepte de collaborer à la proposition que l’AEM 
fait aux débardeurs afin de diminuer ses coûts. Elle offre de verser 
12 000$ à chaque débardeur qui accepte de quitter son emploi. 825 
d’entre eux acceptent, diminuant d’autant la force du local.

1975 : négociations pour la convention collective

1975 s’ouvre évidemment sur de nouvelles négociations, toutes aussi 
ardues que les précédentes, pour le renouvellement de la convention 
collective. Et encore une fois, une Commission de conciliation 
présidée à nouveau par le Juge Alan B. Gold est nommée par le 
gouvernement fédéral. 
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Les enjeux cette fois sont plus élevées. L’AEM veut briser la garantie 
salariale existante et la remplacer par un plan saisonnier moins 
coûteux. Au lieu de payer le débardeur pour une semaine où il n’y 
a pas de travail puis le payer à nouveau la semaine suivante pour 
ses heures éventuellement oeuvrées, l’employeur préfère considérer 
la garantie salariale comme une forme maximale de compensation 
pour 40 heures hebdomadaires étalées durant 40 semaines soit 1600 
heures au plus. 

Dans le cadre de cette nouvelle formule, si un débardeur est payée 
une semaine pour 40 heures alors qu’il n’a travaillé que 32 heures, 
la semaine suivante, s’il fait 48 heures, les 8 heures supplémentaires 
servent à rembourser la période de 8 heures payée la semaine 
précédente. Avec la mise en place d’un tel système, l’AEM limiterait 
sévèrement ce qu’elle peut avoir à débourser pour la garantie salariale 
au cours d’une année.

Les débardeurs eux y tiennent à leur garantie. 

Pour l’obtenir ils ont sacrifié en 1968 leur contrôle sur l’embauche 
et en 1972, pour la maintenir, ils ont laissé partir les équipes 
permanentes et accepté le joug d’un ordinateur. La réponse initiale 
du syndicat à la demande patronale est d’ailleurs de revenir aux 
conditions de la convention de 1969 à 1972. 

Le juge Gold tranche en faveur de la proposition patronale. La 
garantie salariale devient une banque de 1600 heures sur une 
période de 40 semaines se terminant fin décembre. En réalité c’est 
moins; doivent être déduites 180 heures pour les vacances et les 
congés statutaires. En outre il devient désormais impossible pour les 
débardeurs de refuser du temps supplémentaire après leur journée 
de travail. L’obligation d’être disponible 168 heures par semaine leur 
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est imposée et la semaine de travail s’étale désormais sur sept jours 
incluant les samedi et dimanche; enchainant les débardeurs aux 
quais et les privant de la capacité d’organiser leur vie familiale.

Les débardeurs se mettent en grève mais le parlement vote le Bill 
C-59 : Loi portant sur la reprise du débardage, de la vérification, 
du radoub et des opérations connexes dans certains ports de la 
province de Québec.

La loi, qui s’applique aux débardeurs des port de Montréal, Trois-
Rivières et Québec entre en vigueur le 25 avril 1975. Elle impose le 
mode de garantie salariale du juge Gold et le Code de discipline qui 
lie encore les débardeurs en 2025.
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Manifestation de débardeurs vers les années 1970 (Source : Atelier d'histoire des débardeurs)



L’article 8.04 a) spécifie notamment : 

« Quand un débardeur est assigné à un travail, il y demeurera jusqu’à 
ce que l’une des circonstances suivantes survienne : 

1) qu’il ait terminé son travail; 
2) qu’il soit requis dans une classification supérieure; ou 
3) qu’il ait complété quarante-quatre (44) heures de travail dans la 
semaine. »

La sentence arbitrale rendue le 20 octobre 1975 par Me Roland 
Tremblay à la demande du Ministre du Travail de l’époque défini 
alors ce quarante-quatre heures comme une période assignée à la 
même tâche ce qui fait que cette limite atteinte, l’employeur peut 
ensuite utiliser le débardeur à autre chose. Légalement, le débardeur 
devient alors littéralement cloué à son travail jusqu’à ce que l’em-
ployeur décide de le libérer.

Cinquante ans plus tard les mêmes conditions s’appliquent et le 
débardeur moderne vit comme celui de 1875. Il est exploité sans 
merci et sans aucun contrôle sur sa vie personnelle. Il sait quand il 
arrive sur le quai, pas quand il en repart. 
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Sources : 
« Mémoire concernant la sécurité d’emploi et le code de discipline
imposés par le Bill C-59 »,
Journal Nouvelles, vol.4 no 38, 1976, Archives du local 375.
 « Sentence arbitrale : Interprétation et application de certaines clauses de la
convention collective », Me Roland Tremblay, arbitre unique, 20 octobre 1975.
Archives du local 375.
« Rapport : tâches particulière», Me Roland Tremblay, 13 août 1976. Archives du
local 375.
Note: Le rapport fait suite à l’écoute par Me Tremblay des plaintes du local 375
(ainsi que des débardeurs de Trois-Rivières et Québec) concernant la garantie de
salaire et le Code de discipline imposés par le juge Gold et le Bill C-59.



En grève! Reflets 
médiatiques des années 60 : 
Extraits des journaux de l’époque

1963
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(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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(Source : Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Bateau à quai en 1963 durant la grève des débardeurs.
(Source : Archives de la Ville de Montréal)

(Source : Le Monde ouvrier)
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(Source: Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Chargement au chariot élévateur dans la cale. (Source : Archives du local 375)

(Source: Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Bâtiment à quai au Hangar 16 du quai de l’horloge en 1964
(Source : Archives de la Ville de Montréal)



1966
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(Source: Bibliothèque et Archives nationales du Québec)
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Navire Western Prince à quai en 1966  (Source : Archives de la Ville de Montréal )



1972
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(Source: Bibliothèque et Archives nationales du Québec)

(Source: Bibliothèque et Archives nationales du Québec)



(Source : Archives du local 375)

Débardeurs dans la cale (au premier pont) déchargeant des "unités" 
(Source : Archives du local 375)
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Des acquis

Les luttes et les efforts des années 60 et 70 ont laissé aux 
débardeur(e)s certains acquis durables qui font aujourd’hui 
partie de leur environnement quotidien et les soutiennent.

Celui dont profitent les débardeur(e)s actuels concrétise une 
lente évolution commencée durant les années 20 et surtout 
les années 40 alors que les travailleurs des quais tentent de 
s’assurer d’un minimum de moyens de subsistance pour le jour 
où ils doivent prendre leur retraite.

À l’époque, l’ouvrier travaille jusqu’à ce qu’il meure ou soit 
physiquement incapable de faire le travail pour lequel il est 
payé. Ce qui le laisse lui et sa famille dans le dénouement 
complet. Beaucoup de projets de fonds de retraite vont rester 
sur la table jusqu’à ce qu’un fonds de pension fonctionnel soit 
enfin mis sur pied dans la foulée de la grève de 1972. Le fonds 
prévoit qu’un montant doit être payé par l’employeur pour 
chaque heure travaillée par le débardeur. 

Durant les années 80, insatisfaits 
de la manière dont l’employeur gère 
leur fonds de pension, les débardeurs 
décident de s’en rendre maîtres et 
d'en assumer eux-mêmes l’évolution 
pour s’assurer une retraite décente. 

LE NOUVEAU FONDS DE PENSION

Logo du Régime de Sécurité Social des débardeurs 
 (Source : Archives du local 375)

182



Lorsque nous étions dans le trou, l’amiante était contenu dans 
de la grosse poche de jute. Tu prenais la poche et un nuage en 

sortait : la poussière montait dans les airs. On ne voyait rien. 

Nous n’avions pas de museau*, nous n’avions rien pour nous 
protéger un tant soit peu pendant qu’on travaillait là-dedans. 
Pourtant c’était de l’amiante! Aujourd’hui, les gens voient de 
l’amiante à 100 pieds et ils se mettent pratiquement des «capines 
**» sur la tête pour la voir passer. Nous autres, on travaillait 
dedans; les mains dans les poches de jutes déchirées. Ça n’avait pas 
de bon sens! 

Il y en a qui se faisaient des boules d’amiante avec de l’eau dans les 
mains puis ils se lançaient ça. On marchait dans l’amiante. 

L’amiante, c’était comme les champignons qu’on écrase : il y a un 
nuage qui sort de cela. C’était terrifiant de voir la poussière lever 
des poches: nous n’avions qu’un petit mouchoir sur la bouche. Il y en 
a qui ne mettaient même pas de petits mouchoirs!
* Masque couvrant la bouche et le nez. 
** Grand capuchon.

R.A., débardeur
L’amiante p 64 

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.64

Entendu sur les quais!*

Le fonds entretemps a évolué pour devenir le nouveau fonds de pen-
sion et de bien-être, maintenant gérés par un comité de fiduciaires 
nommés par les débardeurs couvrant également une partie des 
besoins médicaux de la famille. 
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LA CAISSE D'ÉCONOMIE

1972 voit également la création par quelques débardeurs d’une caisse 
d’économie afin d’aider les membres à prendre en main leur budget 
et leur avenir financier. 

Une bonne part des débardeurs a d’importants problèmes de dettes 
et développer une culture de l’épargne est une nécessité. Le modèle 
coopératif d’une caisse d’économie, où les profits sont répartis entre 
les actionnaires à la fin de l’année, s’impose.

Le groupe de débar-
deurs à l’origine 
du projet prend 

conseil auprès de 
la Fédération des 

Caisses d’économie 
du Québec.  Qui 

demande qu’une 
consultation 
formelle des 

débardeurs soit 
mise sur pied. Un 
sondage est donc 

organisé auprès des 
travailleurs et des 
centaines d’entre 
eux y participent.

L’enquête révèle que le tiers des débardeurs est aux prises avec des 
entreprises prêtant à des taux élevés; ce qu’on appelle à l’époque 
les « compagnies de finance ». Surtout, 96,7% des répondants sont 
en faveur de la mise sur pied de la Caisse d’économie qui prend vie 

Résultats de l'enquête auprès des débardeurs au sujet 
de la formation d'une caisse d'économie

Sondage des débardeurs (Source : Archives du local 375)
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officiellement lorsque approuvée par le sous-ministre des Institutions 
financières le 29 août 1972.

L’assemblée d’organisation a lieu  le 2 novembre suivant à la Maison 
des débardeurs et dès le premier février suivant, la Caisse compte 
au-delà de 500 membres et est en mesure d’avancer des sommes à la 
hauteur de 300$.

Les sommes économisées par les débardeurs sont prélevées à la 
source. Outre les prêts, la Caisse offre des taux préférentiels pour 
l’assurance automobile, une dépense importante à l’époque, et sur 
l’huile à chauffage.

De la fin août 1973 au 31 janvier 1975, soit une période de 18 mois, 
l’actif de la caisse progresse de 98,883,53 à 182, 044,10 $

L’année suivante, en février 1976, la Caisse d’Économie des 
Débardeurs de Montréal fusionne avec la Caisse d’économie Angus et 
l’actif grimpe à plus de 9 000, 000,00$. Aujourd’hui, sous le nom de 
la Caisse Desjardins des Transports avec un chiffre d’affaires de près 
de 2 milliards de dollars, elle constitue l’une des plus importantes 
institutions financières de cette partie de Montréal.

Logo de la Caisse D'économie conçu par un débardeur de l'époque 
(Source : Archives du local 375)
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(Source : Archives du local 375)
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En 1972. Nous sommes partis, quelques militants, et nous 
sommes allés rencontrer l’administration portuaire et Nicholas 

Beshwaty, le président du port à l’époque. Nous avons demandé un 
local pour que puisse s’implanter une caisse d’économie, mais nous 
avons essuyé un refus.

 Nous nous sommes tournés de bord et nous avons fondé nous 
mêmes la Caisse d’économie des débardeurs. À cette époque, ça 
faisait deux ans que les débardeurs avaient leur maison sur la rue 
Notre-Dame. Nous avons établi un genre de guérite là-dedans, avec 
un guichet. Nous pouvions prêter jusqu’à 300$ à un débardeur. 
Nous avions appuyé la formation de quelqu’un au local syndical 
qui pouvait aider les gars pour établir un budget familial, faire 
un dépôt volontaire, faire une faillite et toutes ces choses-là. 
Notre délégué avait été formé par les ACEF** qui commençaient 
à cette époque-là. Nous avons aidé de cette manière beaucoup 
de débardeurs à se débarrasser des dettes qu’ils avaient avec les 
« shylocks ». À cette époque, nous avons reçu des menaces et de 
la visite de certains de ces « shylocks ». Ils étaient des confrères 
de travail et pour nous, c’était une situation difficile. Mais nous 
sommes passés au travers et par la suite les choses se sont aplanies. 

La Caisse d’économie est devenue de plus en plus importante. En 
1973, l’Association des employeurs maritimes (AEM) a procédé 
au rachat de l’emploi de 750 débardeurs. Lesquels ont accepté de 
quitter pour un montant forfaitaire de 12 000,00 $ chacun. La 
Caisse des débardeurs a donc perdu 750 membres et a dû fusionner 
avec la caisse des employés des usines Angus*** et celle des 
employés de la Vickers****. L’entité qui descend de cette fusion se 
nomme la Caisse du secteur industriel de Montréal.

J.-P.C., débardeur
La Caisse d’Économie  

*Légende : C'est arrivé au Bord-de-l'eau, Atelier d’histoire des Débardeurs
du port de Montréal, 2018, Montréal, p.134-135

Entendu sur les quais!*
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LA MAISON DES DÉBARDEURS

Les débardeurs ont été la première institution syndicale de Montréal 
a être propriétaire de ses locaux. Dès 1913 le local syndical fait 
construire dans le Vieux-Montréal un édifice incluant non seulement 
les bureaux, mais un vaste espace pour y tenir des assemblées et une 
salle de loisir.

Les débardeurs font construire leur propre bâtiment pour répondre 
à leurs besoins et éviter de dépendre des circonstances lorsque le 
contexte oblige à réunir les membres, à leur fournir de nouveaux 
services ou lorsque de nombreux membres, par exemple des comités, 
doivent se rencontrer régulièrement.

En 1970, les débardeurs, vont 
créer une institution parallèle, La 
Maison des Débardeurs inc., dont 
le but est de construire et d’assurer 
la gestion de locaux convenant aux 
besoins du syndicat et de tous ses 
membres.

Le projet de construction est 
financé par un prélèvement volon-
taire sur la paie des débardeurs. 
Lorsque les prélèvements d'un 
débardeur atteignent un montant 
de 100$, une action privilégiée 
(sans droit de vote) lui est émise. 

La gestion de la Maison des Débardeurs inc. est assurée par un 
comité de débardeurs.
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Logo de la Maison des débardeurs 
 (Source : Archives du local 375)
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Action privilégiée au montant de 100$ (Source: Archives du journal syndical du local 375)



L’appui au Front Commun

Les débardeurs vont également soutenir et participer aux manifes-
tations organisées par le Front commun intersyndical composée des 
trois principaux syndicats de l’époque soit la CSN, la FTQ et la CEQ 

(éducation). Dans le cadre de la renégo-
ciation commune des conventions col-
lectives des employés de l’État, le Front 
commun déclenche le 11 avril 1972 une 
grève générale, ponctuée de nombreuses 
manifestations. Les chefs syndicaux; 
Marcel Pépin (CSN), Louis Laberge 
(FTQ) et Yvon Charbonneau (CEQ) vont 
ensuite défier la loi spéciale forçant le 
retour au travail et sont emprisonnés, 
déclenchant de nouvelles manifestations. 

DU COEUR ET DES CAUSES : LE SOUTIEN DES DÉBARDEURS À DE 
GRANDES CAUSES SOCIALES

À toutes époques, quel que soit le contexte, les débardeurs ont donné 
généreusement et soutenu les causes sociales qui leur tenaient à 
coeur. À travers le local ils se sont retrouvés, en particulier entre 1960 
et 1985, au coeur de projets et de mouvements qui ont contribué à 
définir une partie du Québec actuel.

•	 L’appui au Front Commun
•	 L'appui aux travailleurs de Tricofil en grève
•	 L’appui à la grève de la United Aircraft		
•	 L'appui à la souveraineté du Québec
•	 L'appui au démarrage du Fonds de solidarité
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Manifestation de débardeurs en appui au front commun 1972 
(Source : Archives du journal syndical du local 375)

 Rassemblement du Front commun à Montréal en 1972. 
(Source : archives CC‑BY‑SA 4.0, Wikimedia Commons (CSN).



L'appui à Tricofil

Les débardeurs vont également appuyer l'expérience de Tricofil. 
En 1972 l'usine de textile de la Regent Knitting à Saint-Jérôme 
ferme ses portes. Le contexte économique est défavorable et les 
équipements de l'usine n'ont jamais été modernisés. Mais le syn-
dicat est très militant. Il mène le regroupement des ouvriers qui 
reprennent en main l'usine en 1974 et en assurent la production 
en mode autogestion. L'usine sous le nom de Tricofil, est désor-
mais gérée par la communauté de l'ensemble de ses travailleurs et 
travailleuses. L'expérience prend fin avec la fermeture définitive 
de Tricofil en 1982.

La Regent Knitting avant qu'elle ne devienne TRICOFIL en 1975
(Source : Ferrisson  les archives solidaires, capture vidéo de la série Les Militants) 
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L’appui à la grève de la United Aircraft

Le 9 janvier 1974, commence à l’usine de la United Aircraft à 
Longueuil l’une grèves les plus brutales de l’histoire ouvrière du 
Québec. L’entreprise américaine refuse d’appliquer la formule 
Rand, qui rend obligatoire le prélèvement sur les paies de la 
cotisation syndicale. Le conflit qui suit dure jusqu’en mai 1975. 
L’embauche par la compagnie de briseurs de grève envenime la 
situation. La grève va être soutenue par de nombreuses mani-
festations auxquelles participent les débardeurs de l’époque qui 
usent des ressources du syndicat pour supporter les travailleurs 
en grève sur le plan logistique et financier.

Le conflit à la United Aircraft va entraîner la modernisation des 
lois du travail au Québec comme l’imposition de la formule Rand 
et la loi anti-briseur de grève. United Aircraft changera de nom 
pour devenir Pratt &Whitney.

 Manifestation des débardeurs dans les rues de Montréal  vers le milieu des années 1970
(Source : Atelier d'histoire des débardeurs)
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L'appui à la souveraineté du Québec

Le référendum de 1980 sur la souveraineté du Québec, un moment-
pivot de l’histoire politique du Québec, trouve un écho très favorable 
auprès des débardeurs lorsque le comité du Oui cherche à obtenir 
leur soutien. Les débardeurs ont encore fraîches à la mémoire les 
luttes des années 60 et 70 pour améliorer leurs conditions de vie. 
René Lévesque, premier ministre et leader du Comité pour le Oui 
prononce une allocution au port de Montréal le 21 avril 1980, traçant 
dans une perpective historique le manque de vision et d’attention 
dont le port a été jusque là victime dans le cadre fédéral. Plus de 
350 débardeurs se sont déplacés pour l’entendre. Le Regroupement 
des débardeurs pour le oui présente alors au leader souverainiste un 
document étoffé qui détaille les raisons de leur appui à la cause. 

Certificat attestant que le Regroupement des débardeurs du port de Montréal devient 
membre du regroupement national pour le OUI en 1980. Le certificat est signé par le 

premier ministre de l'époque René Lévesque.(Source : Archives du local 375)
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Regroupement des débardeurs du Port de Montréal 
pour le OUI:

Pendant deux générations par notre travail, malgré nos 
accidentés, nos maladies industrielles, nos mutilations, nos morts, 
nous avons maintenu sans relâche une productivité enviée par la 
quasi-totalité des ports dans le monde.

Ce rôle productif dans notre société que nous avons assumé est le 
seul élément qui a permis au Port de Montréal de maintenir une 
rentabilité constante.

En opposition à cette attitude d’autres agents économiques 
(gouvernement fédéral, Conseil des ports, employeurs) ont 
constamment unis leur pouvoir pour maintenir le Port de Montréal 
dans un marasme et une stagnation continuelle en assumant si 
peu leur rôle de coordinateur, d’administrateur et de gérance.

Les quelques exemples qui suivent nous le démontre 
très clairement :

-La voie maritime,
Construction et déficit annuel financé par le Canada et le Québec 
dont les retombées économiques vont essentiellement en Ontario 
et aux États-Unis; 

-Par la suite,  
une série d’enquêtes et de rapports dont le seul objectif était de 
discréditer les travailleurs du Port de Montréal.  (Hobbs 1965, 
D.M. Cassidy 1967, J Deschênes 1967, Smith 1968).

Document remis à l'honorable René Lévesque le 21 avril 
1980, qui explique clairement notre ''OUI''.
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-En 1967,
le rapport Picard manifestait une volonté d’améliorer les relations 
de travail dans le Port.

-Dès 1968, 
l'employeur et le gouvernement fédéral amorcent une stratégie 
certaine, qui devait arriver d’une façon évidente à anéantir les 
effets positifs d’harmonisation des relations de travail du rapport 
Picard.

L’aboutissement de cette amorce accouche d’un tragique et 
criminel complot, soit le bill C-59, qui faisait dire à Claude Ryan 
dans Le Devoir du 25 avril 1975 «D’une manière insolite et 
dangereuse va même jusqu’au recours à la procédure odieuse de 
l’outrage au tribunal».

Depuis lors, un écran de projets bidons (Projet du Vieux-Port, 
quai public Jacques-Cartier, aménagement de l’Île Ste-Thérèse, 
restauration et amélioration des élévateurs à grains, Cité du 
cinéma, fenêtre sur le fleuve,) permet au gouvernement fédéral 
de perpétuer sa politique de destruction. Se souvenant de cette 
réalité, qui est la nôtre depuis deux générations, nous joignons 
notre voix à celle de tous les travailleurs québécois qui se 
prononceront pour le OUI, dans l’espoir qu’un gouvernement 
du Québec ayant conclu une entente d’égal à égal permettra 
une nouvelle structure d’administration qui garantirait que 
les intérêts des travailleurs et les intérêts des autres agents 
économiques seraient d’égal à égal.

OUI, JE ME SOUVIENS!
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Quelques délégués du local 375 au Congrès Spécial de 
la Fédération des Travailleurs du Québec (FTQ) tenu à 
Québec le 19 avril 1980

En médaillon, René Lévesque, Premier ministre du Québec, écoute 
attentivement la lecture du document présentée par Normand 
Ferguson, représentant du regroupement des débardeurs.

Montage réalisé à partir de photographies tirées des archives du journal syndical du local 375.
(Source : Archives du journal syndical du local 375)
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Le soutien au démarrage du Fonds de solidarité

Aujourd'ui avec un actif 
de 22 milliards de dollars 
et près de 800,000 des 
actionnaires-épargnants 
au Québec, le Fonds de 

solidarité FTQ est un intervenant majeur dans le développement 
économique québécois. Incarné par un projet de loi adopté par l’As-
semblée nationale le 23 juin 1983, le Fonds de solidarité démarre 
ses activités malgré le scepticisme des milieux d'affaire. À la base du 
projet repose l’idée de créer un fonds d’investissement pour stimuler 
l’emploi au Québec alors que le taux de chômage avoisine les 14%. 

Au début des années 1980, le Québec traverse sa plus grande crise 
économique depuis le krach des années 1930 : les usines ferment 
les unes après les autres et les chômeurs se comptent par centaines 
de milliers. Louis Laberge, président de la FTQ, propose de créer un 
fonds permanent pour le soutien à l’emploi.

La FTQ a déjà tenté par deux fois, sans succès, auparavant de créer 
un fonds tripartite impliquant dans sa gestion le patronat, les travail-
leurs et l’État. Échaudée la FTQ décide de se lancer en solo. Mais pour 
donner une réalité concrète au fonds, il faut des premiers actionnaires. 

C’est alors que la FTQ se tourne vers les débardeurs pour obtenir leur 
aide et assurer le succès de sa première campagne de souscription. Elle  
offre l'action du Fonds à 10$. Le local 375 décide d’appuyer le projet et 
de le recommander auprès de ses membres. En trois semaines la FTQ 
va amasser 500 000,00$ auprès de 1000 travailleurs-actionnaires.
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Présentation du Fonds au 18e congrès FTQ, 9 décembre 1983 Crédit photo : Michel Cloutier
(Source : Site web ecomusee.qc.ca)

199

Premier conseil d'administration du Fonds de solidarité FTQ composé des membres nommés 
au Conseil général du 9 août 1983. Fernand Boudreau (CTM), Claude Ducharme (TUA), les 
dirigeants de la FTQ, Louis Laberge et Fernand Daoust, Edmond Gallant (SCTP), Clément 
Godbout (Métallos)  et Claude Morrisean (SCFP).(Source : Atelier d'histoire des débardeurs)



De 1980 à nos jours

À partir de 1987 les salaires des débardeur(e)s progressent 
peu. C'est un écho marqué à la stagnation des salaires de 
1910 jusqu'au début des années 60, qui alourdit la vie des 
débardeurs de l'époque.

LES SALAIRES : la stagnation
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Le quai Alexandra vers la fin des années 60. 
(Source : Archives de la Ville de Montréal)



La taille de la convention collective

Des années 40 à aujourd’hui, la convention est passée d’un micro-carnet 
de quelques centimètres de diamètre et d’une trentaine de pages à un 
« livre » de 300 pages, aux articles hyper-pointus.
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Un extrait de la convention collective qui s'est terminée en 2018.
(Source : Archives du local 375)

Un livret de convention collective dans les années 40 .
(Source : Archives du local 375)



Métier Taux horaire

Débardeurs 1 41,55 $

Peintre compagnon 2 33,99 $

Grutier compagnon classe A 3 42,50 $

Mécanicien industriel compagnon 4 40,87 $

Mécanicien machinerie lourde, compagnon 5 39,04 $

Monteur-assembleur compagnon 5 40,84$ 

Opérateur d’équipement lourd compagnon classe A 5 38,46 $

Opérateur de pelle, compagnon classe A 5 41,09 $

Plâtrier compagnon 5 38,53$

Briqueteur compagnon 5 39,58 $

Carreleur compagnon 5 40,01 $

Charpentier compagnon 5 39,92 $

Chaudronnier compagnon 5 40,43 $

Cimentier compagnon 5 38,77 $

Couvreur compagnon 5 40,75 $

Électricien compagnon 5 40,43 $

Ferblantier compagnon 5 40,43 $

Ferrailleur compagnon 5 40,84 $

Les débardeur(e)s sont souvent décrits comme des ouvriers 
profitant d'un salaire exceptionnellement élevé. Il n'en est rien. 
Les débardeurs sont payés comme des ouvriers spécialisés.

Sources: 1(Local 375), 2(Local 99), 3(Gouvernement du Québec, Emploi)
4(Gouvernement du Canada, Guichet Emploi), 5(Commission de la Construction du Québec)

Comparatif des taux horaires moyens entre les  débardeur(e)s
et les ouvriers spécialisés au Québec pour 2022
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Produit avec un outil de calcul historique de l'inflation monétaire ("Inflation Tool" ) et validé 
avec le calculateur d'inflation (basé sur un panier de produits) de la Banque du Canada.

La progression salariale des débardeurs entre 1956 et 
2025, en comparant le dollar de chaque époque à celui 
de 2025
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Années de la 
convention collective Valeur $ Conversion en $ 2025

1956 1,88 21,65

1965 2,63 25,90

1972 4,72 35,52

1974 5,10 32,17

Convention 1987-1989

1987
1989

17,00
17,80

40,97
39,27

Convention 1987-1989

1992 21,00 41,26

Convention 1993-1997

1997 22,74 41,52

Convention 1998-2003

1998
2003

23,19
26,11

41,93
41,93

Convention 2003-2008

2008 29,97 43,35

Convention 2013-2018

2013
2018

32,44
36,09

43,59
44,65



Peu importe la cause; que les débardeur(e)s se soient considérés 
satisfaits ou que le militantisme se soit fait discret, l'augmentation 
des salaires ne semble pas avoir été une priorité de l'action syndicale 
durant de longues années.
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Le silo à grain numéro 2 1964 (Source : Archives de la Ville de Montréal)



DES PROGRÈS SOCIAUX

Le programme d’aide aux employés (PAE) (1982)

Chaque milieu de travail vient avec les risques physiques; accidents, 
blessures, et mentaux; stress, dépression, etc, qui menacent la santé 
des travailleurs.

C’est la même chose pour le travail des quais, à ceci près que le niveau 
de danger est accru et les menaces, plus denses et variées. Cela tient 
à la nature même du travail qui se déroule sur et autour de navires, 
au bord d’un large fleuve où l’hiver se manifeste de manière parfois 
imprévisible, au milieu de la circulation de lourds camions, de grues 
géantes et du transfert fréquent de containers. 

Le risque engendre naturellement son lot de stress. La situation 
particulière des débardeur(e)s, soumis à une surveillance très étroite, 
et à un code de discipline contraignant, augmente considérablement 
ce stress. Facteur aggravant; leur vie personnelle sévèrement limitée 
puisqu'ils doivent être disponibles 24 heures sur 24. Va sans dire que 
la vie familiale est soumise aux aléas de l'horaire de travail.

En moyenne, sur une base annuelle, un nombre croissant de 
débardeurs doivent s’absenter du travail pour des problèmes liés 
au stress. La dureté de l’environnement engendre également des 
problèmes d’alcool, de drogue, de violence.

Pour y faire face, le local a négocié un programme d’aide conjoint à 
partir de 1982.
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L’arrivée des femmes au Bord-de-L’eau (1985)

Suite à l'adoption de la Loi sur l'équité en emploi (13 août 1986), le 
local 375 se voit dans l’obligation d’ouvrir ses rangs aux femmes. C’est 
un choc culturel. Il y a des grognements au début, mais l’ensemble 
des débardeurs tire un grand profit de l’adaptation nécessaire. 

Aujourd’hui environ 15% des débardeures sont des femmes.

Le programme des délégués sociaux (1987)

Au milieu des années 80, la Fédération des Travailleurs du Québec 
(FTQ) de concert avec le Conseil du Travail du Canada chapitre de 
Montréal et Centraide, élaborent un projet pilote afin de former 
parmi leurs membres, des personnes ressources capables de venir en 
aide aux travailleurs syndiqués aux prises avec des problèmes liées 
à la famille, à la toxicomanie, à l’endettement ou la santé mentale, 
etc. Le/la délégué(e) syndical(e) doit être en mesure d’orienter la 
personne en détresse vers les ressources capables de lui venir en aide 
de manière immédiate. 

Le local 375 s’engage immédiatement dans ce nouveau programme 
de délégués sociaux en y consacrant 5 de ses membres qui forment 
ainsi le premier comité des Délégués sociaux. Par la suite l’assemblée 
générale va entériner le comité et le programme qui feront éventuel-
lement partie de la constitution du local.
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DISSENSION, CONTESTATION ET ÉLECTIONS : 
UNE VIE SYNDICALE ANIMÉE

La vie syndicale au local 375 a toujours été bouillonnante. Comme 
partout ailleurs, bien des débardeurs se satisfont d’accomplir leur 
journée de travail et de toucher leur salaire. Mais les syndicats 
existent parce que les problématiques du travail existent; la sécurité 
physique et mentale des travailleurs, la stabilité et le maintien de 
leur emploi, l’amélioration de leurs conditions ont leur propre force 
de gravité qui tôt ou tard forcent la réflexion et entrainent des débats. 
Il en sera ainsi tant que les menaces au bien-être des débardeurs 
existeront. La vie syndicale n’est pas un luxe mais une nécessité. 
C’est une réalité très bien intégrée à la vie du local. Les assemblées 
générales sont vives et les élections contestées. Ces dernières reflètent 
le changement d’humeur de la majorité des membres; tantôt plus 
sensible à l’argumentation patronale, tantôt plus militante. 

Aux débardeurs mécontents, et il y en a, de se manifester lors des 
assemblées générales qui suivent et lors de la prochaine élection. Le 
processus est imparfait mais comme toute forme de vie démocratique, 
il reflète les préoccupations des membres qui elles, sont forgées par 
l’évolution de la vie quotidienne à l’état brut, heure de travail par 
heure de travail, paie par paie.

L’un des plus anciens syndicat au Canada, le local 375 assume 
également la dimension d’une confrérie. Ce n’est pas pour rien que 
les débardeur(e)s se donnent du « confrère » ou de la « consoeur » 
en assemblée. La notion d’entraide entre membres a été insérée de 
manière viscérale dans l’ADN du local dès sa création et cette notion 
répond à la dureté traditionnelle du travail sur les quais.
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Par la suite, le local 375 s'en-
quiert auprès de la FTQ de la 
possibilité de s'affilier à une 
centrale canadienne, puisque 
le syndicat est soumis à la 
juridiction fédérale.

Les grèves des années 60 et 70 créent des frictions entre le local 
syndical des débardeurs et l’organisation centrale américaine dont le 
président est venu à deux reprises à Montréal tenter… d’interrompre 
une de leurs grèves.

Les plaintes des débardeurs au sujet de l'ILA n’ont rien de nouveau et 
constituent un écho parfait aux revendications de leurs confrères du 
début du XXe siècle : l’ILA coûte cher et au mieux, on peut seulement 
espérer qu’elle ne nuise pas. Les débardeurs décident de s’en séparer 
et prennent alors leur indépendance. 

Durant les années 1980, à la suite d’une tentative de rapprochement 
entre les ports de l'est du Canada, des rencontres entre syndicats 
s'organisent à un rythme soutenu et des visites se font entre les 
principaux centres portuaires de l’Est après St-John (N.B.), Halifax 
(N.E.), Toronto et Thunder Bay (Ont.), Mais les différences entre les  
orientations stratégiques des uns et des autres amènent le local 375 
à prendre une autre direction.

L'ABANDON DE L’INTERNATIONAL LONGSHOREMEN ASSOCIATION

Logo du SCFP (Source : Site web du SCFP Québec)
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Le Congrès du Travail du Canada (CTC) émet au local 375 une charte 
temporaire en novembre 1989 et l'année suivante, les débardeurs 
joignent le SCFP Québec.

(Source : Archives du local 375)
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ASSERVIS AU TRAVAIL DEPUIS 1875

Les mêmes causent provoquent les mêmes problèmes et 100 ans 
plus tard, dans un décor moderne, et dans des conditions techniques 
nettement supérieurs, des situations perdurent sur les quais comme 
autant de traditions lamentables sorties du XIXème siècle.

La sécurité au travail continue d’être un souci. Ce qui empoisonne 
vraiment la vie des débardeurs cependant c’est d’être enchaînés en 
quasi-permanence au milieu de travail, forcés d’être disponibles 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sans possibilité de planifier leur vie 
personnelle et familiale. 

Après le 11 septembre 2001, des centaines de caméras ont été instal-
lés sur les quais et servent maintenant, avec le renfort de capteurs 
numériques, à surveiller et quantifier quasi à la minute près le travail 
des débardeurs. Au stress de la surveillance constante s'ajoute donc 
le stress de la performance que le travailleur doit éventuellement 
justifier au détail près.

Chaque débardeur doit obtenir une habilitation de sécurité (note 1) 
lui permettant d’accéder aux différents terminaux portuaires et de 
circuler sur la route du Port de Montréal à la suite d’une enquête 
personnelle exhaustive.

Notes : 

1.	 Habilitation de sécurité :https://www.tc.canada.
ca/fr/transport-maritime/surete-maritime/
programme-habilitation-securite-matiere-transport-maritime
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Ce n'est pas d'hier que les débardeurs se plaignent d'être prisonniers de l'informatique. 
Cette Une du journal syndical date de 1977! (Source : Archives du local 375)



L’essentiel des acquis du débardeur moderne, comme pour la 
majorité des travailleurs, s’est construit essentiellement pendant les 
années 60 et 70. 

Depuis, tous les syndicats le constatent, c’est le surplace. Le discours 
du capitalisme sauvage des années 1880 à 1920 est de retour : 

Il faut sans cesse « augmenter la productivité » 
et « créer de la valeur » mais gratuitement.

Il n’y a pas d'augmentation salariale conséquente
 pour compenser cet effort. 

La réalité c’est que le Canada, comme le reste de la planète,  n’a jamais 
généré autant d’argent. Les grandes corporations, les multinationales, 
les banques et les milieux financiers voguent paisiblement sur des 
océans de dollars. Simplement, ce que le capitalisme et l’État renvoient 
comme message c’est qu’il est impensable de toucher à cet argent, 
impensable de taxer les bénéfices des actionnaires, ou de contrôler 
les salaires délirants des chefs d’entreprise, impensable de taxer les 
transactions boursières, bref, comme 120 ans plus tôt : le partage est 
impossible.

Contrairement à l’idée que l'État et que bien des partis politiques 
encouragent, le système capitaliste n’a jamais rien offert aux 
travailleurs.

La semaine de travail réduite de 60 heures par semaine à 50 heures
puis de 50 à 40 heures, le capitalisme était contre. Empêcher le 

Heureusement, l’Histoire est là pour 
nous rappeler que c'est faux

L'INFLUENCE DES ANNÉES 1960 À 1975
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travail des enfants dans les usines le capitalisme s’y est opposé.

Les règles minimales de sécurité et une forme de compensation pour 
les accidentés du travail; le capitalisme n’en voulait pas non plus. 

Les salaires décents, le capital y a toujours été allergique.

L’assurance-chômage le capitalisme était contre également. 

Le capitalisme n’a absolument rien donné de ce qui fait aujourd’hui du 
Québec une société où les gens peuvent prétendre vivre. Tout ce que 
nous avons qui fait du Québec une société moderne a été arraché 
au capital. 

Le capitalisme fonctionne lorsque l’État encadre 
avec vigueur son avidité. L'argumentaire du patro-
nat suit la même trajectoire depuis presque un 
siècle et demi : les mesures qui soutiennent 
le mieux-être de la collectivité vont 
alourdir les coûts d’exploitation, vont  
nuire à la productivité et alourdir la ges-
tion. Les réglementations empêchent 
la production de richesse et ce que 
l’État donne à la société entrave la 
création de valeurs. Bref, depuis au 
moins 140 ans, si le patronat le dit, 
le contraire est vrai.

Il y a cent ans les employeurs maritimes ne connaissaient même pas 
les noms de leurs débardeurs. C’est à partir des années 60 qu’ils ont 
appris à les connaître. Et peut-être que depuis ils ont eu l’occasion 
d’oublier.

Débardeur lors d'une manifestation
(Source : Archives du local 375)
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Un débardeur sur le pont (Source : Archives du local 375)

Des conditions de sécurité minimales, ne pas mourir stupidement au 
fond d’une cale par la négligence de l’employeur ou par surcroît de 
fatigue, ce n’est pas un effet de la générosité patronale : c’est quelque 
chose que l’employeur a dû céder de force.

Payer l’attente des hommes en attendant que le bateau soit prêt, payer 
les nuits davantage que les jours, payer des jours fériés, payer des 
vacances, payer un minimum décent qui permette aux débardeurs 
d’abord de franchir le seuil de la pauvreté puis de pouvoir prétendre 
vivre : éduquer les enfants, leur acheter des vêtements, des jouets, 
prendre des vacances en famille, acheter une maison, aller au ski;  
tout cela, CHAQUE fois, à chacune de ces occasions, l’employeur 
s’est fait arracher le résultat.

 Il a été obligé de le concéder.

Après plus de 140 ans d’histoire syndicale, dans l’ensemble du Québec 
comme au port de Montréal il y a un constat clair qui se dégage: 

Ce que les débardeurs veulent, ils doivent se battre pour 
l’avoir. Ce que la force ouvrière désire, elle doit  le conquérir. 
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CONCLUSION

Karl Marx, comme d'autres penseurs du 19ème siècle, a imposé 
l'idée que le capitalisme est un système rationnel. Comme si le capi-
tal était une forme de stratégie consciente pour conquérir le monde. 
Ce que la réalité historique nous suggère plutôt c’est qu’il n’y a rien de 
particulièrement rationnel dans le capitalisme. Il n’y a aucun élément 
rationnel qui explique que  quelqu’un veuille ajouter 100 milliards de 
dollars aux 100 milliards qu’il a déjà. Parce que factuellement, il n’en 
a absolument pas besoin; ni pour se nourrir, ni pour se loger et même 
pas pour passer sa vie à s’amuser. 

Le capitalisme tient davantage de la maladie. De la même manière 
qu’un cancer veut s’étendre le plus possible, le plus vite possible, le 
capitalisme veut accumuler plus de richesse le plus vite possible et au 
moindre coût possible. Quitte au bout du compte à tuer la société dont 
il profite. Quitte éventuellement à mourir lui-même comme le cancer 
meurt avec son hôte.

Le capitalisme dans ses manifestations les plus sociopathes nous 
pouvons tous le voir à l’œuvre tout près de nous, à la une des 
médias de tous genres. Il menace explicitement notre bien-être, 
notre sécurité et notre avenir ici, comme à travers le monde. Ses 
algorithmes contrôlent presque chaque aspect de notre existence; 
travail, loisir, éducation, culture, etc.

Nous le sentons, même ceux qui parmi nous ne peuvent le formuler 
en mots: le capitalisme sauvage du XIXème siècle est de retour. Nous 
sommes revenus 130 ans en arrière, avec les manifestations délirantes 
de CEOs vampiriques qui veulent tout, tout de suite, euphoriques de 
voir la tumeur de leurs entreprises rejoindre les coins les plus éloignés 
du globe, traquer chaque personne au cœur de son intimité.
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Comment résister face à la marée qui exige notre soumission? De la 
même manière que jadis: en soutenant et en étant soutenu par notre 
voisin de gauche et notre voisin de droite, celui d’en avant comme celui 
d'en arrière. Le débardeur pour un n’a pas les fonds bancaires, l’écoute 
du gouvernement, les avocats, le rayonnement 2.0 et les officines de 
relations publiques pour faire valoir sa cause. 

Ce que le débardeur a pour lui ce sont ses pairs: débardeurs et débar-
deures; ensemble ils sont un microcosme de la société dans laquelle ils 
vivent et comme elle, ils doivent se battre pour empêcher que le capital 
ne les dévore. Une société de débardeurs qui s'organise pour lutter ça 
s'appelle un syndicat. 

Un syndicat ce n’est pas une organisation théorique. Ça vit et ça débat. 
Ce n’est pas Disneyland non plus. Comme tout organisme vivant c'est 
plein de contradictions, souvent frustrant et brouillon et ça évolue en 
zigzags plutôt qu’en ligne droite.

Mais ça permet aussi d’obtenir les moyens de vivre et d’obtenir les 
moyens pour continuer à vivre. Parce que dans un syndicat ça ne sert 
à rien de chercher un héros ou un sauveur. Le héros est multiple. Avec 
tous ses prénoms il peut simplement être nommé: solidarité. 

Solidarité comme dans : nous sommes ensemble dans le combat.
 
Le combat qui permet aux débardeurs de continuer à aller au-delà 
de la survie pour s’épanouir. Pas seulement pour eux mais pour tous 
ceux qui les entourent: les enfants, la famille, les proches. Parce que 
si un groupe comme les débardeurs peut réussir, les autres prennent 
exemple sur lui. La société peut mieux se défendre. Et en retour une 
société plus forte supporte mieux les débardeurs. C’est le sens même 
de la vie syndicale : rien n’y est à sens unique, tout se partage.
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                       Participation des débardeurs du local 375 lors d'une manifestation à Québec dans 
les années 70 (Source : Archives du local 375)
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Voici  un livre d'histoire syndicale un peu 
différent. Parce que ce sont les syndiqués qu'il 
montre, qu'il suit au fil de leurs tribulations et de 
leurs combats incessants depuis plus de 120 ans 
pour améliorer leur sort. Ce sont eux qui sont 
les héros du livre et ses principaux protagonistes. 
Parce que l'action syndicale doit tout au débardeur 
et à la débardeure et le pouvoir d'un syndicat passe 
par le maintien de la foi de ses membres dans la 
solidarité qui les unit. 

« La vie syndicale des débardeurs » leur offre une 
vue globale de leur parcours; à partir des stratégies 
suivies au début pour s'organiser, en passant 
par les décisions prises pour lutter, jusqu'aux 
combats menés pour changer les conditions de 
travail qui leur étaient imposées.  Les capitalistes 
ont des années de statistiques du Dow Jones 
pour observer leur trajectoire et planifier leurs 

actions. Les débardeurs·res ont 
leurs conventions collectives 

et leur histoire syndicale pour 
évaluer d’où ils viennent et 

décider de la manière dont 
ils vont assurer leur avenir. 

HISTOIRE DES DÉBARDEURS  
DU PORT DE MONTRÉAL

LA VIE SYNDICALE


